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PREAMBULE 

Les parties impliquees dans cette convention collective ont pour o~jectif de definir les conditions 
d'emploi applicables aux employes inclus dans ladite convention. 

ARTICLE l - BUT 

1.01 Attendu que les prcsentes dispositions ant pour but de : 

1. Favoriser et renforcer les relations d'emploi de maniere harmonieuse et stable entre 
l'Employeur et le Syndicat. 

2. Reconna'itre !'importance des discussions et des negociations pour tout ce qui conceme les 
conditions de travail, l'emploi, les services, etc. 

3. Garantir le ban deroulement des operations de maniere efficace. 

4. Veiller au moral, au bien-etre et a la securite de taus les employes faisant partie de !'unite 
de negociation du Syndicat. 

ARTICLE 2 - DEFINITIONS 

2.01 « SYNDICAT » designe le Syndical canadien de la fonction publique, section locale 5534. 

2.02 "EMPLOYE" designe une personne embauchee par l'Employeur tel que defini dans 
la Loi sur Jes re/a/ions industrielles et qui est vi see par la presente convention collective. 

EMPLOYE comprend les categories suivantes: 

1) Employe permanent temps plein: designe un employe embauche sous l'ai1icle 16 qui 
est tenu de travailler a temps plein. pendant toute la semaine nonnale de travail et dont 
l'emploi est requis et necessaire au fonctionnement normal de la ville et qui a complete. a la 
satisfaction de I 'Employeur. une periode de probation comme pre vu a I' a11icle 15 de la presente 
convention collective. 

2) Employe permanent temps partiel - designe un employe qui travaille de fa9on continue, 
mains que la pleine semaine de travail de l'employe a temps plein et qui a complete la periode 
de probation comme prevu a !'article 15 de la presente convention collective. 

3) Employe permanent saisonnier - designe un employe embauche sur une base saisonniere 
etabli par l'Employeur selon l'une des classifications specifiees a I' Annexe A, qui a complete la 
periodc de probation tel que requis par !'entente collective, qui travaille quarante (40) heures par 
semaine pour un minimum de six (6) mois ou un mil le quarante (1040) heures par annee et qui 
est rappele au travail de fac;on saisonniere ou au besoin, durant la periode hivernale. L'Employeur 
garantit un minimum de vingt-six (26) semaines de travail sans intem1ption. 
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4) Employe temporaire - designe un employe embauche lorsqu'il s'agit d'un travail qui est de 
nature temporaire en soi (conge divers, etc.) ou en raison d'un surplus temporaire dans !es 
cedules de production (bris majeur, etc.) en autant que l'employe detient les qualifications 
requises. Cette condition sera specifiquement mentionnee et reconnue au moment de 
l'embauche. Un employe temporaire : 

a) n'accumulera pas d'anciennete en vertu de la presente convention; 

b) aura droit aux benefices prescrits par la Loi sur /es normes d'emploi du Nouveau­
Brunswick ; en plus de : 

i. !'article 5 ~ Aucune discrimination; 
11. !'article 6 - Regime syndical; 

111. !'article 7 - Prelevement des cotisations syndicates; 
1v. !'article 18 - Heures de travail (selon la lettre d'embauche); 
v. !'article 19 - Heures supplementaires; 

v1. I' article 32 - Habillement; 
vn. Programmed' Aide aux Employes et a leur famille (PAEF). 

aura droit au salaire a I' Annexe « A » de la presente convention collective selon la 
classification remplacee. 

2.03 POSTE VACANT - designe un poste actuel au sein de !'unite de negociation, dont 
l'Employeur determine qu'il soit comble. 

2.04 APPRENTI - designe une personne mise en apprentissage dans un metier et dont 
l'emploi continu depend du progres realise et de l'achevement de son apprentissage. 

2.05 MA TIERES ABRASIVES - designe des matieres contenant des corrosifs ou des 
substances qui peuvent erafler la peau ou user les vetements. 

2.06 URGENCE - designe un evenement soudain, generalement inattendu ou un concours de 
circonstances necessitant une intervention immediate. 

2.07 JOUR - designe unjour civil a moins d'indication contraire. 

2.08 ETUDIANTS, BENEVOLES ET EMPLOIS SUBVENTIONNES: L'Employeur peut 
embaucher des etudiants, benevoles et emplois subventionnes pour effectuer du travail qui 
releve de !'unite de negociations, dans un tel cas, l'employeur s'engage a discuter avec le 
Syndicat avant l'embauche. Faute d'arriver a un accord, le Syndicat invoquera l'article 11 
- Procedure et de reglement des griefs. Un etudiant, benevole et employe subventionne ne 
doit, en aucun cas, servir a reduire la charge de travail de !'unite de negociation. 
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ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION 

3.01 Droit de la direction - Le Syndical rcconnait quc: 

a) L 'Employeur conserve la totalite des fonctions, droits, attributions et pouvoirs que 
l'Employeur n'a pas explicitcmcnt rcstrcints, dclegues ou modifies par la presente 
convention. 

b) La question de savoir si l'un des droits ci-dessus est limite par la presente convention 
peut etre tranchee par la procedure de reglement des griefs. 

c) L'Employeur s'attend ace que les employes effectuent tout travail tel qu'indique dans 
Ieurs descriptions de taches de rnaniere securitaire et efficace. 

ARTICLE 4- DROITS DE L'UNITE DE NEGOCIATION 

4.01 Unite de negociation 

a) L'Employeur reconnait le Syndical canadien de la fonction publique, section locale 5534, 
comme representant exclusif de tous les employes vises par )'Annexe A, a l'exception de 
toutes personnes exclues par la Loi sw· /es relations industrielles conformement a 
l'ordonnance d'accreditation emise par la Commission du travail et de l'emploi du 
Nouveau-Brunswick. 

b) L'Employeur s'engage a negocier avec le Syndical, ou tout comite autorise par celui­
ci, sur toute question concernant Jes relations entre les parties, afin de resoudre 
paisiblement et dans un esprit de collaboration tout differend eventuel. 

4.02 Taches resenrces au groupement negociateur - Les employes exclus du groupement 
negociateur ne remplissent aucun emploi regit par la presente convention sauf pour les 
activites de formation et Jes cas d"urgence. 

4.03 Aucun autre accord 

Aucun employe vise par la presente convention ne sera tenu ou autorise a conclure une 
entente ecrite ou verbale avec l'Employeur ou ses representants qui serait en conflit avec 
Jes conditions de la presente convention. 

ARTICLE 5-AUCUNE DISCRIMINATION 

5.01 

5.02 

Les parties conviennent qu'aucune discrimination, restriction ou contrainte ne doit etre 
exercee ni pratiquee a l'egard du Syndical, de la section locale, des employes, de l'Employeur 
et de ses representants. Tel que prevoit la Loi sw· /es droils de la personne de la province du 
Nouveau-Brunswick, tout harcelement personnel et sexuel est interdit. 

masculin, ceux-ci seront consideres comme representant le pluriel ou le feminin lorsque le 
Partout 011, dans la presente convention. ii est fait usage du nombre singulier ou du genre ~ 

contexte l'exige. -J- 0J '; (/ IJ S !--Q";, 



ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL 

6.0 I Adhesion obligatoire - Comme condition de maintien de son emploi, tout employe vise 
par la presente Convention collective deviendra et demeurera membre en regle du Syndicat, 
aux termes des statuts et des reglements du Syndicat. Tout employe futur doit, comme 
condition de maintien de son emploi, devenir membre en regle du Syndicat dans les trente 
(30) jours suivant son embauche et en demeurer membre en regle. 

6.02 Representation - Nul employe ou groupe d'employes n'entreprendront de representer le 
Syndicat !ors de reunions avec l'Employeur sans l'autorisation expresse du Syndicat. Afin 
de rendre cette clause applicable, le Syndicat fournira a l'Employeur une liste des noms de 
ses responsables. De son cote, l'Employeur remettra au Syndicat, sur demande, une liste de 
ses agents responsables. 

ARTICLE 7 - PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

7.01 Prelevement - L'Employeur retiendra sur la paie de chaque employe toute cotisation, droit 
d'initiation ou imposition fixee aux termes des statuts et des reglements du Syndicat et dont 
l'employe est redevable au Syndicat. 

7.02 Retenues - Les retenues mentionnees a l'article 7.01 seront deduites de chaque paie et 
remises par l'Employeur au secretaire-tresorier du Syndicat au plus tard le I 5e jour du mois 
suivant, accompagnees d'une liste des noms des employes dont les salaires ont fait l'objet des 
retenues. Les adresses, courriels et numeros de telephone seront fournis au Syndicat tors de 
changement. 

7.03 Responsabilite - Le Syndicat consent a degager l'Employeur de toute responsabilite et a le 
garantir contre toute poursuite decoulant de l'application du present article suite a la reception 
des cotisations par le Syndicat. 

7.04 Montant des cotisations syndicates - Avant que l'Employeur ne soit oblige de retenir un 
montant en application du present article, le Syndicat doit communiquer par ecrit a 
l'Employeur le montant de ses cotisations. Le montant ainsi communique doit continuer 
d'etre le montant a retenir en application du present article jusqu'a ce qu'il soit change par 
un autre avis a l'Employeur signe par les representants designes du Syndical, apres quoi, 
ce nouveau montant doit etre le montant a retenir jusqu'a nouvel avis. 

7.05 Re~us des cotisations - Au moment oil les feuillets (T-4) de l'impot sur le revenu sont 
rendus disponibles, l'Employeur doit inscrire le montant des cotisations syndicales payees 
par chaque membre du Syndicat au cours de l'annee precedente. 
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ARTICLE 8 - NOUVEAUX EMPLOYES 

8.01 Nouveaux employes - L'Employeur s'engage a mettre tout nouvel employe au courant de 
l'existence de cette convention collective et des conditions d'emploi enumerees aux articles 
ayant trait au regime syndical et au prelevement des cotisations et lui fournira une copie de 
la convention collective. 

8.02 Delegue syndical 

a) Des que possible a la suite de r embauche, le superieur immediat du nouvel employe le 
presentera a son delegue OU representant syndical. 

b) L "Employeur donnera au representant designe par le Syndicat )'occasion de rencontrer 
chaque nouvel employe en prive pendant son premier mois d'embauche; cette rencontre 
servira a familiariser le nouvel employe avec la structure syndicate, Jes avantages 
sociaux et les cotisations syndicates. L' Employeur allouera a cette rencontre une 
periode maximale de trente (30) minutes, sur Jes heures normales de travail, sans perte 
de salaire pour remploye ou le representant du Syndicat. 

ARTICLE 9 - CORRESPONDANCE 

9.01 Correspondance - Toute correspondance entre les parties, decoulant ou relevant de cette 
convention se fera entre la Direction et le secretaire archiviste du Syndical. 

ARTICLE 10 - EMPLOYEUR-EMPLOYES 

10.01 Comite Employeur-employes - Un comite paritaire sera etabli, compose de trois 
(3) representants nommes par le Syndicat et de trois (3) representants nommes par 
l'Employeur. Les deux pai1ies ont le droit de faire appel a un representant externe lors des 
reunions entre l'Employeur et les employes. Elles informeront mutuellement leur intention 
d'inviter des representants externes. 

10.02 Fonctions du Comitc - Le comite verra aux questions suivantes : 

I) Critiques positives de toutes formes d'activites afin d'ameliorer !es relations entre 
l'Employeur et les employes. 

2) Augmentation de la productivite du travail grace a la collaboration dans la realisation 
de mesures d'economie. 

3) Amelioration du service au public. 

4) Encouragement de pratiques visant a la securite et a la sante des employes et a 
l'observation des regles de securite. 

5) Etude de suggestions de la part des employes et de questions concernant les conditions 
de travail et d'emploi (a l'exception de griefs ayant trait au service). 

6) Rectification de situations pouvant donner lieu a des griefs ou des malentendus. ~ I 

7) Rtlalisation de programmes d'educat::~ et de fonnation du personnel. v/6 1 
-:v" ? 



10.03 Presidence des reunions - Le comite nommera un representant de l'Employeur et un 
representant du Syndicat, qui rempliront les fonctions de copresidents et presideront aux 
reunions a tour de role. 

10.04 Proces-verbal - Le proces-verbal de chaque reunion du comite sera approuve et signe a la 
prochaine reunion. Le Syndical et l'Employeur recevront chacun deux exemplaires du 
proces-verbal dans les dix (10) jours ouvrables suivant la reunion dans la mesure du 
possible. 

10.05 Competence du Comite La competence du comite ne couvrira ni les questions salariales 
ni tout autre sujet relevant des negociations collectives, y compris !'application de la 
convention collective. II ne se substituera a aucune autre instance du Syndical ou de 
l'Employeur, et n'aura pas le pouvoir de lier ni le Syndicat ni ses membres, ni l'Employeur, 
en ce qui concerne d'eventuelles decisions ou conclusions resultant de ses discussions. Les 
discussions et conclusions du comite pourront etre soumises sous forme de 
recommandations au Syndicat et a l'Employeur. 

10.06 Comite de negociations Un comite de negociations sera constitue, compose d'un 
maximum de trois (3) membres representant l'Employeur et de trois (3) membres 
representant le Syndicat. Les deux parties ont le droit de faire appel a un representant 
exteme a tout moment tors des negociations. Elles s'informeront mutuellement de leur 
intention d'inviter des representants extemes. Le Syndicat fournira a l'Employeur les noms 
de ses representants siegeant au comite. 

10.07 Permission de s'absenter 

a) Tout employe agissant en tant que representant du Syndicat aura le droit de participer 
aux negociations avec l'Employeur sans subir de perte de salaire. 

b) De meme, tout employe remplissant le role de representant syndical au sein du comite 
Employeur-employes aura le droit de participer aux reunions du comite sans subir de 
perte de salaire. Cependant, ces conges ne seront accordes qu'a un maximum de trois 
(3) employes. 

10.08 Les reunions se tiendront a l'heure et a l'endroit convenus par consensus. 

ARTICLE 11 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

11.01 Noms des delegues - Le Syndicat transmettra par ecrit a l'Employeur les noms des 
delegues syndicaux ainsi que les services qu'ils representent. Suite a cela, l'Employeur 
reconnaitra officiellement les delegues syndicaux dont les noms lui auront ete 
communiques de cette maniere. 

11.02 Permission de s'absenter du travail - Un representant du Syndicat peut acceder aux 
locaux de l'Employeur dans le but de contribuer a la signification d'un grief, a condition 
d'obtenir prealablement l'autorisation du representant de l'Employeur. Cette autorisation ne ij 
doit pas etre refusee sans motif valable. r 

~ 

-6- ~ 01/2 
>JV\ 



11.03 Definition de grief Selon Jes termes de cette convention, un grief sera defini comme tout 
desaccord ou differend entre l'Employeur et un employe, ou entre le Syndicat et 
l'Employeur. 

11.04 Redressement des griefs - Avant d'engager le processus de reglement d'un grief a la 
premiere etape, un employe. accompagne de son delegue syndical, doit discuter de la 
plainte avec son premier superviseur non syndique. Si l'employe ne re9oit ni reponse 
satisfaisante ni resolution du probleme de la part de son premier superviseur non syndique, 
la procedure suivante sera appliquee. : 

Premiere etape - Dans un delai de dix (10) jours ouvrables a compter de la date a laquelle survient 
)'incident donnant lieu au grief, l'employe doit soumettre son grief par ecrit a la direction du 
service. Si l'employe ne re9oit pas de reponse ou n'obtient pas de reglement satisfaisant dans un 
delai de dix ( 10) jours ouvrables a partir de la date de presentation de son grief a la direction du 
service. ii peut alors passer a la deuxieme etape du processus. 

Deuxieme etape - Dans un delai de dix (I 0) jours ouvrables a compter de !'expiration du delai de 
dix ( 10) jours prevu a la premiere etape, l'employe peut soumettre son grief par ecrit au Directeur 
general. Si l'employe ne re9oit pas de reponse ou n'obtient pas de reglement satisfaisant dans un 
delai de dix ( I 0) jours ouvrables a partir de la date de presentation de son grief au Directeur general, 
ii peut alors passer a la troisieme etape du processus. 

Troisieme etape - En !'absence de reglement satisfaisant lors de la deuxieme etape, le Syndicat 
peut soumettre le differend a }'arbitrage dans les vingt (20) jours suivant la reception de la decision 
du Directeur general a la deuxieme etape. 

11.05 Grief d'ordre general Si un differend survient concernant )'interpretation ou 
!'application generale de cette convention, ou si un groupe d'employes ou le Syndicat lui­
meme se sent Iese, le grief peut etre directement po11e a la deuxieme etape. 

11.06 Droit du Syndicat d'initicr un grief - Le Syndicat et ses representants auront le droit 
d'engager un grief au nom d'un employe ou d'un groupe d'employes sans passer par 
l'intermediaire de l'employe ou du delegue, et de demander le redressement de ce grief a 
l'Employeur selon la procedure de reglement des griefs. Un tel grief debutera a la deuxieme 
etape. 

11.07 Grief portant sur la securite - Un employe ou un groupe d'employes qui estime etre 
contraint de travailler dans des conditions dangereuses ou insalubres aura le droit de 
soumettre un grief a la deuxieme etape de la procedure de reglement des griefs. Un tel grief 
beneficiera d'un traitement prioritaire tout au long de cette procedure et lors de )'arbitrage. 

11.08 Correspondance par ecrit - Toute correspondance concernant un grief sera effectuee par 
ecrit a toutes Jes etapes, que ce soit de la part des employes ou du Syndicat, ainsi que de 
l'Employeur. 



11.09 Modification des delais - Les delais applicables aux procedures relatives aux griefs et a 
l'arbitrage peuvent etre prolonges avec le consentement des parties a la presente 
convention. Dans le calcul des delais pour chaque etape du processus de reglement des 
griefs, a )'exception de l'arbitrage, Jes samedis, dimanches et jours feries seront exclus. 

11. 10 Defaut d'observer les delais prescrits - Les griefs qui ne sont pas soumis dans Jes delais 
prescrits a chaque etape de la procedure de reglement des griefs seront consideres comme 
abandonnes et ne pourront pas etre soumis a l'arbitrage. 

ARTICLE 12 - ARBITRAGE 

12.01 

12.02 

12.03 

12.04 

12.05 

12.06 

12.07 

Reference en arbitrage ~ Lorsqu'une des parties demande a soumettre un grief a 
!'arbitrage, une telle demande sera presentee par courrier recommande ou par courriel avec 
accuse de lecture, adressee a l'autre partie contractante, et contiendra le nom de l'arbitre 
qu'elle desire nommer. La partie adverse enverra sa reponse par courrier recommande ou 
par courriel avec accuse de lecture dans les dix (10) jours qui suivent, en indiquant le nom 
et adresse de l'arbitre qu'elle desire nommer. 

Arbitre unique - L'Employeur et le Syndicat conviennent de recourir a un arbitre unique. 
La nomination et les competences de l'arbitre doivent etre en accord avec les dispositions 
du present article. Chaque partie assumera la moitie (½) des honoraires et frais de l'arbitre, 
ainsi que tous les frais lies au lieu d'audition de cet arbitrage, si necessaire. 

Defaut de nomination - Une fois qu'un grief est renvoye a !'arbitrage conformement a la 
troisieme etape de l'article 11.04, si les parties omettent de nommer un arbitre dans Jes sept 
(7) jours, la nomination est effectuee par le ministre de !'Education postsecondaire, de la 
Formation et du Travail a la demande de rune ou l'autre des parties. 

Procedure - L'arbitre peut etablir sa propre procedure, mais ii doit accorder a toutes les 
parties la possibilite de presenter des preuves et de Jui faire des representations. 11 ecoute 
et resout le differend ou l'allegation, puis rend une decision. 

Decisions de l'arbitre - La decision de l'arbitre sera definitive et executoire pour toutes 
les parties. Cependant, l'arbitre n'aura en aucun cas le pouvoir de modifier le present accord 
ou d'alterer, de modifier ou d'amender l'une de ses dispositions. Toutefois, l'arbitre a le 
pouvoir de statuer sur tout grief de congediement ou de discipline, en prenant toute mesure 
qu'il juge juste et equitable. 

Temoins - Les parties pourront faire appel a leurs temoins, qu'il s'agisse du ou des 
employes en cause ou de toute autre personne a toute etape de la procedure de redressement 
des griefs ou d'arbitrage. De plus, toutes mesures raisonnables seront prises en vue de 
permettre aux parties en cause, ou a l'arbitre, l'acces des locaux de l'Employeur, afin 
d'examiner Jes conditions de travail pertinentes au reglement du grief. 

Mediation de grief - En tout temps, lors du processus de grief, les deux parties sont 



ARTICLE 13 - CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET DISCIPLINE 

13.01 Mesure disciplinairc 

a) Lorsque l'Employeur juge necessaire de prendre des mesurcs disciplinaires a l'encontre 
d'un employe, indiquant que tout acte, omission ou repetition de ceux-ci pourrait entrainer 
une reprimande ecrite, une suspension ou un congediement, ii fournira a l'employe, par 
ecrit, Jes motifs de cette mesure disciplinaire dans les sept (7) jours ouvrables suivants, et 
remettra une copie au Syndical. 

b) L'employe aura le choix d'etre accompagne a chaque etape de cette mesure disciplinaire 
par son representant syndical. Si cette procedure n'est pas suivie, le rapport defavorable 
ne pourra pas etre verse au dossier de l'employe et ne pourra pas etre utilise contre lui a 
l'avenir. 

13.02 Procedure de congediemcnt - Lorsqu'un employe est suspendu ou congedie, ii doit etre 
informe des raisons de sa suspension ou de son congediement en presence d'un delegue 
syndical de son choix. Si celui-ci n'est pas disponible, un membre du Syndical de son choix 
peut etre present. L'Employeur doit fournir immediatement par ecrit a l'employe suspendu 
ou congedie, ainsi qu'au Syndicat, Jes raisons justifiant cette suspension ou ce 
congediement. 

13.03 Griefs relatifs a une mesure disciplinaire - Lorsqu'un employe pretend avoir ete soumis 
a une mesure disciplinaire, ii peut, dans les dix (10) jours ouvrables suivant la date a 
laquelle ii a ete informe par ecrit, recourir a la procedure de reglement des griefs. Dans ce 
cas, la premiere etape de cette procedure sera omise. 

13.04 Suspension ou congediement injuste - Si une enquete revele qu'un employe a ete 
injustement suspendu sans salaire ou congedie, l'employe sera reintegre immediatement a 
son poste precedent, sans perte d'anciennete, et sera compense pour la totalite du temps 
perdu. II recevra un rnontant equivalent a sa remuneration habituelle pendant la periode de 
paie immediatement anterieure a sa suspension ou son congediement ou sera compense de 
toute autre maniere qui, de l'avis des pmties ou le cas echeant, de l'avis de l'arbitre, semble 
juste et equitable. 

13.05 Dossier d'un employe - Un employe peut, sur demande adressee a l'Employeur au moins 
trois (3) jours ouvrables a l'avance pendant !es heures nonnales de bureau, avoir acces a la 
lecture de tout document verse a son dossier personnel et en obtenir une copie. L'employe 
peut, s'H le souhaite, etre accompagne de son representant syndical. 

13.06 Rapport de mesure disciplinaire - Un rapport de mesure disciplinaire doit etre retire du 
dossier d'un employe apres une periode de vingt-quatre (24) mois, a condition qu'aucune 
autre mesure disciplinaire n'ait ete enregistree a son sujet pendant cette periode. 

13 .07 Traverser des lignes de piquetages legales - Aucun employe ne sera soumis a des 
mesures disciplinaires pour avoir omis de traverser des lignes de piquetage legal es lorsqu'il IV\ 
existe des craintes raisonnables de blessures corporelles. '--':> {) Jb ~ I ~ 
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13.08 Cameras de surveillance 

a) L'Employeur est autorise a installer des cameras de surveillance dans le but de proteger 
ses locaux et ses biens, ainsi que d'ameliorer la securite personnelle des employes. 

b) Le Syndical doit etre informe de cette mesure, et un avis doit etre affiche dans tous les 
lieux de travail ou l'Employeur a installe des cameras de surveillance. II est interdit 
d'utiliser ce materiel pour surveiller regulierement les activites des employes. 

c) Lorsque des incidents presumes surviennent, autres que les problemes reguliers de 
rendement au travail, et impliquent des membres du personnel, les parties conviennent 
que 1 'Employeur peut utiliser !es enregistrements visuels pour enqueter sur !'incident. 

ARTICLE 14 - ANCIENNETE 

14.01 Liste d'anciennete - Au plus tard le I er fevrier de chaque annee, l'Employeur dressera une 
Iiste d'anciennete indiquant les heures travaillees et payees a partir de la date initiale 
d'embauche, a !'exception des heures supplementaires, pour les employes a temps plein, 
saisonniers et a temps partiel. L'Employeur enverra une copie de cette liste d'anciennete, 
sous format electronique, au secretaire archiviste du SCFP section locale 5534 et l'affichera 
sur les tableaux d'affichage appropries. 

14.02 Un employe doit conserver ses droits d'anciennete dans les cas suivants: 

a) s'il est absent du travail en raison d'une maladie ou d'un accident atteste par un certificat 
medical, sous reserve des dispositions de !'article 22 (Conge de maladie), ou s'il est en 
conge autorise; 

b) s'il a ete congedie OU suspendu sans traitement et reintegre; 

c) s'il est absent du travail et qu'il touche des indemnites pour accidents de travail. Dans 
ce cas, les credits de conge de maladie sont limites au nombre de jours normalement 
accumules pendant douze (12) mois de service, comme prevu a !'article 22 (Conge de 
maladie); 

14.03 Les employes mis en disponibilite ou en periode d'inactivite pour un maximum de dix-huit 
( 18) mois, doivent conserver leur anciennete accumulee jusqu'a la date de la mise en 
disponibilite ou la date d'entree en vigueur de la periode d'inactivite. Cependant, ils 
n'accumulent pas d'anciennete pendant la periode de mise en disponibilite ou d'inactivite. 

14.04 Un employe doit perdre ses droits d'anciennete et cesser d'etre employe dans les cas 
suivants: 

a) s'il demissionne, quitte son travail ou prend sa retraite; 

b) s'il est congedie et non reintegre; 

c) s'il est mis en disponibilite pendant une periode depassant 
consecutifs; 
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d) s'il est absent du travail pendant cinq (5) jours ouvrables consecutifs sans aviser son 
surveillant ou son superviseur et lui donner une raison satisfaisante de son absence. 
L'Employeur peut contacter l'employe durant cette periode d'absence afin de lui offrir 
de l' assistance. 

e) s'il est rappele a la suite d'une mise en disponibilite et ne se presente pas au travail dans 
un delai de quatorze ( 14) jours civils a pres l'avis envoye par courrier recommande a 
l'adresse figurant au dossier de l'Employeur et ne se presente pas au travail au moment 
designe. 

f) lors d'un transfert hors du groupement negociateur d' une duree depassant douze 
(1 2) mois a moins d'entente mutuelle entre l'Employeur et le Syndical; 

g) licenciement excedant dix-huit (18) rnois. 

14.05 Lorsque deux employes ou plus entrent en fonction le meme jour, l'anciennete doit etre 
determinee en tirant au sort en presence d'un representant de l'Employeur et d'un 
representant du Syndical. 

ARTICLE 15 - PERIODE DE PROBATION 

15.01 Un employe nouvellement embauche est en periode de probation pendant une periode 
minimale de six (6) mois, soit cent vingt (120) jours ouvrables travailles qui suivent 
immediatement la date de sa nomination. Cette periode de probation peut etre prolongee pour 
une periode supplementaire de soixante (60) jours ouvrables pour des raisons valables. La 
periode de probation totale ne doit pas depasser cent quatre-vingts ( 180) jours apres la date de 
la nomination. Toute prolongation de la periode de probation sera dfiment documentee. 

I 5.02 Un employe peut etre renvoye a tout moment pendant la periode de probation et ii ne potma 
pas avoir recours a la procedure de reglement des griefs. Cependant, cette exclusion ne 
s'applique pas a un employe qui est victime de discrimination. Pendant leur periode de 
probation, !es employes doivent beneficier de toutes les dispositions de la presente convention 
collective. 

15.03 Une fois leur periode de probation tem1inee, l'anciennete de l'employe sera comptabilisee a 
partir de la date initiale de son entree en service. 

ARTICLE 16 - AV AN CEMENTS ET CHANGEMENTS AU SEIN DU PERSONNEL 

I 6.01 Affichage de poste vacant 

a) Lorsqu 'un poste se libere ou est cree au sein de !'unite de negociation, l'Employeur 
affichera un avis a cet effet sur Jes tableaux d'affichage dans un delai de vingt (20) jours 
ouvrables. Cet avis restera affiche pendant une periode de dix (10) jours ouvrables. 



b) L'Employeur pourrait afficher l'avis simultanement a l'interne a l'externe. Toutefois, 
la priorite sera accordee aux employes de I 'unite de negociation qui repondent le mieux 
aux criteres du paste et aux exigences requises, en tenant compte de leur anciennete. 
De plus, une copie de l'avis sera transmise au secretaire-archiviste du Syndical au 
moment de sa publication. 

16.02 Renseignements a fournir 
renseignements suivants: 

L'avis prevu a la disposition 16.01 doit contenir les 

a) fonctions du poste; 

b) qualites, connaissances, formation et habiletes requises en conformite avec la description 
detaches du poste en question; 

c) le taux de traitement applicable. 

16.03 Methode de nomination - Les deux parties reconnaissent : 

a) la condition physique, les qualifications et les aptitudes exigees par ('occupation; 

b) l'anciennete de chaque employe concerne; 

c) Lorsque, selon le jugement de l'Employeur, le critere (a) est equivalent entre deux 
(2) employes ou plus, alors l'employe ayant le plus d'anciennete sera promu. Toute 
nomination au sein de l'unite de negociation sera effectuee dans Jes quatre (4) semaines 
suivant l'affichage. 

16.04 Periode d'essai 

a) Un employe ayant obtenu un avancement ou une mutation a une autre classification doit 
etre soumis a une periode d'essai dans le nouveau poste pendant une periode de trois 
(3) mois travailles. 

b) Si I' employe nomme demontre qu'il ne remplit pas sa tache d'une maniere satisfaisante ou 
au cas ou il s'avererait inapte a remplir ses nouvelles fonctions, ii sera reintegre dans son 
ancien poste sans perte d'anciennete et au traitement de son ancien paste. 

c) Tout autre employe qui avait fait l'objet d'avancement a cause du remaniement des pastes 
doit etre reintegre dans son ancien paste sans perte d'anciennete et au traitement de son 
ancien poste. 

d) Certaines classifications peuvent necessiter une plus longue periode d'essai 
dependamment de la periode de l'annee. Lorsque necessaire, l'Employeur en avisera 
le Syndicat s'il doit prolonger la periode d'essai au-dela de trois (3) mois (ex : chef 
d'equipe, joumalier arena). Le but est de permettre au candidat d'essayer le paste dans 
la majorite de ses fonctions. Nulle periode d'essai ne doit se prolonger au-dela de six 
(6) mois sans accord avec le Syndicat. 

e) Si le candidat choisi est reintegre dans son ancien poste ou statut en application de 
l'alinea 16.04 a), l'Employeur nomme au paste le prochain candidat repondant aux 
exigences du paste et ayant le plus d'anciennete. L'Employeur devra epuiser la liste de 
candidats qualifies avant de considerer les candidats extemes. 
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16.05 Avis au Syndicat - L'Employeur avisera le Syndical de toute embauche, nomination, 
licenciement, transfert, rappel au travail et cessation d'emploi d'un employe. 

16.06 Considerations pour un employe ayant une ou des incapacites - Lorsqu'un employe est 
frappe d'incapacite en raison d'un handicap, d'une maladie, de son age avance ou d'une 
invalidite provisoire, et de\'ient incapable d'exercer ses fonctions regulieres, l'Employeur 
doit deployer tous les efforts raisonnables pour le retablir dans un poste ou un emploi qui 
Jui convient compte tenu de son incapacite, de sa capacite ou de son age. L'Employeur n'est 
pas tenu de creer un emploi specifique a cet effet, mais doit offrir tout travail disponible et 
ne doit pas deplacer un autre employe de son poste pour accommoder cet employe, sauf un 
employe temporaire. 

16.07 Promotion necessitant des aptitudes plus grandes En cas de promotions necessitant 
une plus grande formation ou un brevet professionnel, l'Employeur pourra considerer la 
demande d'un employe possedant de l'anciennete qui, quoique ne possedant pas les 
aptitudes requises, avait pris des dispositions anterieures pour se perfectionner. 
L'Employeur lui donnera un temps raisonnable pour acquerir !es aptitudes necessaires et 
l'employe sera reintegre a son ancien poste s'il n'a pas acquis les aptitudes requises dans le 
delai prevu selon Jes besoins operationnels. 

16.08 Affichage temporaire - L ' Employeur affichera les pastes temporaires ( conge de 30 jours 
et plus) a l' interne avant d'offrir ce travail a des employcs temporaires. L'affichage sera 
fait sous forme de demande d'interet d'une duree de cinq (5) jours ouvrables et !es 
candidats seront choisis conformement a l'article I 6.03. L 'Employeur pourra embaucher 
un employe temporaire lorsque Jes employes auront tous eu l' opportunite d'accepter 
I' affichage temporaire. 

ARTICLE 17 - LICENCIEMENTS, MIS EN DISPONIBILITE ET RAPPELS AU TRAVAIL 

17.01 Modalites de licenciements et de rappel 

I) Les parties reconnaissent que la securite d'emploi devrait augmenter en proportion de 
Ieur anciennete. Par consequent, en cas de licenciement, !es employes seront Iicencies 
en ordre inverse de leur anciennete. 

2) Un employe touche par un licenciement a le droit de deplacer un autre employe sous 
reserve des conditions suivantes : 

a) que le paste soit occupe par un employe comptant moins d'anciennete, et; 

b) que l'employe possede les competences essentielles du poste ainsi rec lame. 
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3) Avis de licenciement 

a) L'Employeur donnera un preavis de dix (10) jours ouvrables a tout employe devant 
etre licencie. 

b) Si un employe est licencie avant que prend fin sa periode de preavis, ii sera 
remunere en remplacement de ces jours. 

c) Un employe licencie qui desire se prevaloir de son droit de reclamer le paste d'un 
employe conformement a )'article 17.01 (2) doit en aviser l'Employeur dans les dix 
(10) jours ouvrables qui suivent le preavis. 

4) Rappel au travail en cas de licenciement 

a) Les employes licencies doivent etre rappeles par ordre d'anciennete. 

b) Les employes licencies doivent obtenir la preference quant aux possibilites 
d'emploi, pourvu qu'ils possedent Jes competences essentielles pour executer le 
travail disponible. 

c) L'Employeur n'embauchera aucun nouvel employe tant qu'il n'aura pas donne a 
tous ses employes licencies la possibilite de reprendre le travail pour une periode 
de dix-huit (18) mois. 

17.02 Modalites de mis en disponibilite et de rappel 

a) L'Employeur donnera un avis de cinq (5) jours ouvrables a l'employe mis en 
disponibilite. La presente disposition ne s'applique pas aux employes embauches ou 
rappeles pour un emploi d'une duree inferieure a cinq (5) jours ouvrables. 

b) Les employes mis en disponibilite doivent etre rappeles par ordre d'anciennete au sein 
de leur classification. 

c) Les employes mis en disponibilite doivent obtenir la preference quant aux possibilites 
d'emploi au sein des autres classifications, pourvu qu'ils possedent Jes competences 
essentielles pour executer le travail disponible. 

d) L'Employeur n'embauchera aucun nouvel employe tant qu'il n'aura pas donne a tous 
ses employes mis en disponibilite la possibilite de reprendre le travail. 

e) L'employe mis en disponibilite ne peut prendre le poste d'un employe permanent 
saisonnier n'ayant pas termine sa periode de travail garantie selon !'article 2.02 3). 

17.03 Maintien des contributions - L'Employeur s'engage a maintenir ses contributions 
integrales au titre des regimes d'assurance groupe pour tout employe mis en disponibilite 
pour une periode ne depassant pas six (6) mois. Suite a cela, l'employe peut, s'il le desire, 
payer lui-meme la pleine prime, par l'intermediaire de l'Employeur pour une duree de six 
(6) mois additionnels. Cette disposition est assujettie a !'approbation du regime d'assurance 
groupe. 
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17.04 Griefs rclatifs aux licenciements Tout grief relatif a des licenciements ayant pour effet 
de reduirc !es effectifs du personnel, sera institue a la deuxieme etape de Ja procedure de 
reglement des griefs. 

ARTICLE 18- HEURES DE TRAVAIL 

18.0 I Heu res de travail 

a) Employcs -Travaux publics ct pares : La semaine normale de travail des employes 
des travaux publics et des pares comprendra cinq (5) journees de huit (8) heures 
chacune, de 7 h 30 a 16 h 30, avec une pause d'une (I) heure sans so Ide pour le repas 
du lundi au vendredi inclusivement, totalisant quarante (40) heures par semaine, 
conformement aux dispositions etablies par l'Employeur. 

Les heures de travail entre la fete de la Reine et la fete du Travail sont de 7 h 00 a 15 h 
30. Les employes auront une (1) periode de repas de quarante-cinq ( 45) minutes et une 
( 1) pause de quinze (15) minutes du lundi au vendredi. 

b) Employes - Arenas : La semaine normale de travail des employes affectes a l'arena, 
comprendra des relais de douze (12) heures, entre 7 h 00 a 23 h 30, du dimanche au 
samedi inclusivement, totalisant quarante (40) heures par semaine en moyenne, 
conformement aux dispositions etablies par l'Employeur. Les pauses de repas, ne 
depassant pas une heure, seront incluses dans le relais de douze ( 12) heures au taux 
regulier. 

c) Employes - Plages : La semaine normale de travail des employes affectes a la plage 
comprendra cinq (5) journees de huit (8) heures chacune, avec une pause d'une (I) 
heure sans solde pour le repas du dimanche au samedi inclusivement, totalisant 
quarante ( 40) heures par semaine, conformement aux dispositions etablies par 
l'Employeur. 

d) Employes - Bureau : La semaine de normale de travail des employes de bureau 
comprendra cinq (5) journees de sept (7) heures chacune, de 8 h 30 a 16 h 30, avec une 
pause repas d'une (I) heure non remuneree, du lundi au vendredi inclusivement. Cela 
represente un total de trente-cinq (35) heures par semaine, conformement aux 
dispositions etablies par l'employeur. La pause de repas sera organisee de maniere 
rotative afin de garantir la continuite du service. 

e) Employes - collecte des ordures/ recyclables: La semaine normale de travail des 
employes affectes a la collecte des ordures / recyclables comprendra des journees de 
6 h 00 a 18 h 00, avec une pause repas d'une (1) heure non remuneree, du lundi au 
vendredi inclusivement. Cela represente un total de quarante heures (40) heures par 
semaine, conformement aux dispositions etablies par l 'Employeur. 

t) Tousles employes, sauf !es employes des arenas, ont droit a une pause-repas pour diner 
commen~ant pas moins que quatre (4) heures et pas plus que cinq (5) heures apres le 
debut du quart. Tout employe demande par l'Employeur de ne pas quitter son lieu de 
travail durant la pause-repas sera remunere au taux de su11emps et I' Employeur devra 
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I 8.02 a) Jou rs de repos - Un employe permanent ne sera en aucun cas cedule pour travailler 
plus de six (6) jours consecutifs sans obtenir ses jours de repos, sauf s'il est affecte a 
)'arena ou a la plage, ou s'il ya entente mutuelle entre Jes deux parties. 

Un employe affecte a )'arena ou a la plage ne sera en aucun cas cedule de travailler plus 
de sept (7) jours consecutifs sans obtenir ses jours de repos a moins d'entente mutuelle 
entre Jes deux parties. 

Les jours de repos seront accordes de maniere consecutive, et les samedis et dimanches 
de repos seront repartis de maniere equitable entre tous Jes employes. 

b) Tout employe qui n'a pas au mo ins seize (16) heures de repos entre deux (2) relais aura 
droit a une remuneration au taux d'heures supplementaires pour toutes les heures 
travaillees pendant cette periode de repos. 

Pour !es employes de l'arena ou de la plage, ii y aura un minimum de douze (12) heures 
de repos entre les relais a moins d'entente mutuelle entre l'employe et le superviseur. 

I 8.03 Journees fractionnees - Sauf dans des cas exceptionnels, et en accord avec l'article 18.01, 
les heures de travail d'une meme journee ne seront pas fractionnees. Pour Jes employes 
affectes a l'entretien de la plage en dehors des heures normales de travail, ils recevront deux 
jours de conge pour chaque horaire de sept (7) jours pendant lesquels ils ont ete assignes a 
ces taches. 

18.04 Heures minima - Tout employe permanent se presentant pour son poste de travail regulier 
aura droit a un minimum de quatre (4) heures de salaire, que ce soit s'il n'a pas de travail a 
accomplir ou s'il commence a travailler, et ce, au taux regulier de son salaire. 

18.05 Pauses 

a) Les employes auront droit a deux pauses de quinze (15) minutes chacune pendant leur 
quart de travail. La premiere pause devra etre prise au cours de la premiere moitie du 
quart de travail, et la seconde pause au cours de la seconde moitie, a l'exception des 
heures d'ete, ce qui sera entendu entre !es employes et l'Employeur. 

b) Ces pauses devront etre prises sur le site de travail dans la mesure ou l' employe a acces 
a des services sanitaires ou a proximite d'un batiment municipal afin de ne pas 
perturber les operations. 

c) Advenant qu'un employe ne peut prendre sa pause, ii sera remunere le temps de sa 
pause de quinze (15) minutes au taux de surtemps. Les employes cedules sur des quarts 
de travail de douze (12) heures auront droit a trois (3) pauses de quinze (15) minutes 
chacune pendant leur quart de travail. 

18.06 Affichage de l'horaire de travail - L'horaire de travail, precisant les jours de travail et les 
relais des employes, ainsi que les jours de conge, doit etre affiche sur un tableau d'affichage 
designe au moins deux semaines a l'avance. 
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18.07 Modification de l'horairc de travail - Sous reserve de toute autrc disposition applicable 
de la presente convention collective, l'Employeur peut modifier les heures de debut et de 
fin de quart, ou a rnettrc en place de nouveaux quarts de travail ou horaires. Cette 
modification de l'horaire de travail devienl l' horaire de travail regulier de l'employe pour 
la periode visee. L'employe sera notifie du changement au minimum une semaine 
precedant la semaine oi:1 le changement doit etre effectif. 

18.08 Pcriodes de repos 

a) Si pendant une periode de vingt-quatre (24) heures, un employe travaille sans avoir 
rec;u une periode de repos de huit (8) heures immediatement precedant sa releve de 
travail, l'employe aura droit a une periode de repos de huit (8) heures avant de reprendre 
le travai l. 

b) Si la periode de repos de huit (8) heures empiete sur ses heures regulieres de travail, 
l'employe sera paye au taux simple pour Jes heures empietees. Lorsque l'employe 
travaille plus de dix-huit ( 18) heures consecutives et que sa periode supplementaire fini 
mains de six (6) heures avant le debut de sa prochaine releve ordinaire, ii ne sera pas 
requis de travailler cette releve et ii sera paye huit (8) heures au taux regulier. 

ARTICLE 19 - HEURES SUPPLEMENT AIRES 

19.01 Les heures supplementaires se referent a toute periode pendant laquelle un employe 
travaille au-dela de la journee ou de la semaine normale de travail, pendant un jour ferie, 
ou sa periode de vacances. Toutes Jes heures supplementaires devront etre autorisees au 
prealable par l'Employeur. 

19.02 Remuneration - Les heures supplementaires seront remunerees aux taux suivants pour le 
nombre d'heures effectuees. 

a) les jours normaux de travail - a temps et demi (I ½) pour tout travail depassant la 
journee normale ou la semaine normale de travail accordee par I 'horaire de travail ; 

b) Jes jours de repos prevus par l'horaire - a temps et demi (I ½) ~ 

c) tout employe tenu de travailler pendant l'un des jours feries definis a )' article 20.01 
doit etre paye a temps et demi pour le temps passe au travail en plus de son salaire 
regulier pour ce jour-la sauf le 25 decembre et le I er janvier ; 

d) tout employe tenu de travai lier pendant le 25 decembre et le 1 er janvier doit etre paye a 
deux (2) fois le taux regulier pour le temps passe au travail en plus de son salaire 
regulier pour ce jour-la ~ 

e) tout employe rappele au travail selon l'a11icle 19.06. 

f) si l'employe choisit d'accumuler des heures supplementaire il devra en av1ser 
l'Employeur. 
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19.03 Temps de conge au lieu d'un paiement en especes 

a) Sur accord mutuel, un conge equivalent au nombre d'heures supplementaires travaillees 
peut etre octroye au lieu d'un paiement en especes. Toutefois, l'employe ne pourra 
accumuler que !'equivalent d'un maximum de deux (2) semaines d'heures de travail 
(70 ou 80 heures) d'heures supplementaires. Lorsqu'un employe souhaite prendre un 
conge, cela doit etre convenu avec l'Employeur et ne doit pas entrainer d'heures 
supplementaires pour celui-ci. 

b) Un employe ayant des heures accumulees dans sa banque de conges peut demander a 
l'Employeur de convertir uncertain nombre de ces heures en paiement sur sa prochaine 
paie. Par la suite, l'employe peut reconstituer sa banque de congesjusqu'a )'equivalence 
d'un maximum de deux (2) semaines d'heures de travail (70 ou 80 heures). 

19.04 Pas de repos force destine a compenser les heures supplementaires - Nul employe ne 
sera oblige de prendre du repos pendant ses heures regulieres de travail, dans le but de 
compenser Jes heures supplementaires qu'il a travaillees, excepte tel que prevue a 
l'article 19.03 a). 

19.05 Repartition des heures supplementaires 

19.06 

19.07 

a) Les heures supplementaires seront offertes aussi equitablement que possible entre Jes 
employes disponibles et qualifies a accomplir le travail. L'Employeur comptabilisera 
les heures offertes a chaque employe. 

b) Nonobstant l'alinea (a), lorsque l'Employeur determine que les travaux en cours durant 
Jes heures regulieres de travail doivent etre termines en dehors de celle-ci, la meme 
equipe de travail continuera Jes travaux. Advenant qu'il est impossible pour certain(s) 
employe(s) de poursuivre en temps supplementaire, l'Employeur appliquera 
!'article I 9.05 a). 

c) Le Syndicat peut demander de recevoir la documentation sur la repartition equitable 
des heures supplementaires et l'Employeur fournira )'information dans un delai 
raisonnable. 

d) La liste d'appel des heures supplementaires sera mise a zero lorsque Jes employes 
saisonniers reprendront le travail (normalement au debut mai). 

Rappel au travail - Chaque rappel au travail en dehors des heures normales de travail sera 
pour un minimum de trois (3) heures a temps et demi (1 ½). Cette indemnisation ne 
s'appliquera pas pour les heures precedant et suivant immediatement lajournee normale de 
travail. 

lndemnite de repas pour heures supplementaires - L'Employeur fournira un repas a 
tous Jes employes requis de travailler au moins deux (2) heures de temps supplementaire 
suivant immediatement leur relais de travail dans la mesure ou ces employes n'ont pas re9u 
de tel avis precedant leur relais de travail. 
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ARTICLE 20 - JOURS FERIES 

20.0 I Liste des jours fcrics - L'Employeur reconna1t Jes jours suivants comme jours feries et 
payes: 

I. Le Jour de l'An 
II. Le jour de la Fami11e 

III. Le Vendredi saint 
IV. Le lundi de Paques 
V. La fete de la Reine 

VI. La fete du Canada 
VII. La fete du Nouveau-Brunswick 

VHI. La fete du Travail 
IX. La Journee nationale de la verite et de la reconciliation 
X. Le jour de !'Action de grace 

XI. Le jour du Souvenir 
XII. Noel 

XIII. Le lendemain de Noel 

ainsi que tout autre jour proclame fete legale par le gouvernement, federal, provincial ou 
par le Conseil municipal, tant qu'il ne s'agit pas d'une duplication dans )'intention du 
conge. 

20.02 Conge supplementaire - Lorsque le jour precedant Noel, le jour precedent le jour de l'an 
ou le jour de la fete de l' Acadie est une journee ouvrable, quatre (4) ou trois et demi 
(3.5) hcurcs de conge seront payees pour cette journee. Si un employe est requis de 
travaillcr Jes jours mentionnes ci-haut, l'employe ne reclamera pas de surtemps, a moins de 
travailler plus de huit (8) heures pour ces journees. 

20.03 Jou rs fcries tombant en fin de semainc - Lorsqu'un ou plusieurs jours feries tombent un 
samedi ou un dimanche sans qu'il y ait proclamation les reportant a une autre date, le lundi 
suivant sera considere comme etant ferie. 

20.04 Traitement - Les employes qui sont cedule pour travailler le jour qui precede et qui suit un 
jour ferie, confonnement a leur horaire de travail habituel, recevront leur salaire habituel pour 
cette journee. Ceux qui sont tenus de travailler pendant ces jours feries recevront des 
remunerations calculees selon les termes de !'article 19.02 c) de cette convention. 

20.05 Jours feries tombant un jour de repos Si l'un des jours feries mentionnes tombe un jour 
de repos prevu dans l'horaire de l'employe, celui-ci aura droit a un autre jour de repos paye, 
convenu d'un commun accord entre Jui et l'Employeur. 
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ARTICLE 21 - CONGES ANNUELS 

21.01 a) Conges annuels pour Jes employes permanents temps plein - Les employes 
permanents temps plein auront droit aux conges annuels suivants payes, d'apres leur 
anciennete, et en date du debut de la periode de reference tel que stipule a 
l'article 21.02: 

Nombre d'annee de service Jours ouvrables 
Jusqu'a moins de I an de service Un (1) jour par moisjusqu'a un maximum de dix (I 0) jours 
Un (1) an etjusqu'a moins de Dix (I 0) jours ouvrables 
deux (2) ans de service 
Deux (2) ans et jusqu'a moins de Quinze ( 15) jours ouvrables 
six (6) ans de service 
Six (6) ans et jusqu'a moins de Dix-huit (18) jours ouvrables 
neuf (9) ans de service 
Neuf (9) ans jusqu'a moins de Vingt (20) jours ouvrables 
quinze (15) ans de service 
Quinze (15) ans de service jusqu'a Vingt-cinq (25) jours ouvrables 
moins de vingt-cinq (25) ans de 
service 
25 ans de service et plus Trente (30) jours ouvrables 

La deduction des conges annuels se fera basee sur l'equivalent en heures des conges 
annuels dont l'employe adroit durant la periode de reference en question. 

Les conges annuels pour les employes a temps partiel seront calcules au prorata. 

b) Conges annuels pour Jes employes saisonniers - Les employes saisonniers auront 
droit a un montant en pourcentage pour compenser les conges annuels comme suit : 

Nombre d'annee de service % 
Embauche a mains de deux (2) ans de service 4% 
Deux (2) ans et iusau'a moins de six (6) ans de service 6% 
Six (6) ans et iusau'a moins de neuf (9) ans de service 7.2% 
Neuf (9) ans et iusqu'a moins de quinze (I 5) ans de service 8% 
Quinze (15) ans a mains de vingt-cina (25) ans de service 10% 
Plus de 25 ans de service 12% 

La remuneration des conges annuels sera ajoutee a la paye des employes saisonniers. 

21.02 Choix de conges annuels 

a) Les employes signifieront leur choix de conges annuels, pour la periode du 1 mai au 
31 decembre, le ou avant le 15 avril de chaque annee. 
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b) L'Employeur affichera le calendrier de vacances officiel au plus tard le 20 avril 
indiquant Jes conges qui ont ete approuve selon l'anciennete des employes et ne sera 
pas modi fie a moins de consentement mutuel par ecrit entre l'employe et l'Employeur. 

c) Les employes ont le droit de beneficier de jusqu'a quinze (15) jours ouvrables 
(3 semaines) consecutifs de conges annuels entre le Jl'.'r juin et le 31 aout. Pour 
beneficier de conges annuels de plus de quinze ( I 5) jours ouvrables consecutifs, ii faut 
obtenir l'autorisation de l'Employeur. 

d) Les demandes de conges annuels qui ne font pas partie du calendrier officiel seront 
accordees selon la date et l 'heure que la demande a ete soumise a l ' Employeur. 
L' employe doit soumettre sa demande au moins dix (10) jours a l'avance lorsque 
possible. 

e) Toute demande de conges annuels est sttiette a l'approbation de l"Employeur. 

La periode de reference pour les conges annuels s'etend du I er janvier au 31 decembre. 

21.03 Remuneration en cas de cessation d'emploi - Tout employe qui cesse d'etre a l"emploi 
de L'Employeur avant de prendre ses conges annuels de l'annee en cours a droit au 
paiement d'un montant equivalent a la valeur de ses conges annuels accumules. 

2 t .04 Jou rs feries pendant conges annuels Pour tout jour ferie, tombant ou observe au cours 
de ses conges annuels, cette journee ne sera pas deduite des conges annuels de l'employe. 

21.05 Maladie pendant la periode de conges annuels - Un employe qui est malade pendant 
une periode excedant deux (2) jours peut utiliser des credits de conges de maladie au lieu 
de ses conges annuels. L'Employeur doit etre informe au moment de la maladie 

21.06 Remuneration en cas de travail durant la periode de conge - A la demande de 
l'Employeur, lorsqu'un employe accepte de rentrer travailler alors qu' il etait en conges 
annuels, ii sera remunere en temps supplementaire, soit temps et demi (I ½) son taux de 
salaire pour toutes les heures travaillees. L ' employe verra son jour de conge annuel remis 
a une date ulterieure. L' employe accumulera de 1 · anciennete pour ce jour ainsi travaille. 

21.07 Aucune accumulation de vacances - Si une periode continue d'absence du travail en 
raison d'un conge non paye ou d'une suspension des fonctions depasse ( 16) jours ouvrables 
au cours d'un mois donne, aucun credit de vacances ne sera accumule. 

2 1.08 Report de conges annuels 

a) Les vacances doivent etre utilisees durant l'annee en cours. Il est toutefois possible de 
reporter des conges de vacances a l"annee civile suivante, mais le nombre de jours de 
conges reportes ne doit pas exceder le nombre de jours de conges acquis dans l'annee. 

b) En cas exceptionnel, le nombre de jours de conges restants, qui ne pourrait etre pris 
dans l'annee, ni reporte l'annee suivante pourrait etre paye a l'employe. Les 
circonstances d"tm tel remboursement doivent etre exceptionnelles et autorisees par la ~ p 
Direction generale. ~ {)/6 (f{_ 
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ARTICLE 22 - CONGES DE MALADIE 

22.01 Definition - Un conge de maladie designe toute periode pendant laquelle un employe est 
absent de son travail en raison de maladie, d'invalidite, d'un accident non compensable 
selon les termes de la Loi sur Jes accidents du travail, ou d'un rendez-vous avec un 
professionnel de la sante. 

22.02 Credits par mois 

a) Les employes permanents a temps plein auront droit a un credit de conge maladie d'une 
journee et quart (1 ¼) par mois de service, jusqu'a un maximum de deux cents 
(200)jours. 

b) Les employes permanents a temps partiel et saisonniers auront droit a un credit de 
conge de maladie d'une journee et quart (1 ¼) pour chaque mois complet de travail ou 
prorata pour Jes mois incomplets jusqu'a un maximum de deux cents (200) jours. 

22.03 Conge d'urgence familiale 

a) Un maximum de quatre ( 4) jours de maladie deja accumules dans une annee civile doit 
etre accorde a un employe pour voir aux besoins urgents de son conjoint, son conjoint 
de fait, son enfant, l'enfant de son conjoint, son pere ou sa mere. Concernant le pere et 
la mere, un conge deduit des jours de maladie de l'employe sera autorise seulement 
lorsq u' ils seront hospitalises. 

b) Lorsque le membre de famille immediat se situe a l'exterieur de la province, un 
employe aura droit a un maximum de deux (2) jours consecutifs de conge additionnel 
sans perte de salaire pour le voyage. 

22.04 Rendez-vous medicaux - Sur presentation d'une attestation de rendez-vous, un employe 
a droit a douze (12) heures par annees sans perte de credit de conge maladie pour ses 
rendez-vous medicaux ou pour accompagner son conjoint, son conjoint de fait, son enfant 
ou l'enfant de son conjoint. Toute autre heure de travail perdue selon !'article 22.01 sera 
deduite de son credit de conge maladie accumule. 

22.05 Preuve de maladie 

a) L'Employeur se reserve le droit d'enqueter sur toute maladie signalee par un employe. 
Si apres enquete, l'Employeur estime qu'il y a abus des conges de maladie ou si 
l'employe s'absente pendant plus de trois (3)jours ouvrables consecutifs, l'Employeur 
peut exiger un certificat medical justifiant son absence. 

b) Lorsqu'un tel certificat est exige, ii doit etre demande pendant la periode de maladie. 
Si un tel certificat n'est pas presente, le temps perdu sera deduit du traitement de 
l'employe. 

c) Une mauvaise utilisation des conges de maladie peut constituer un motif suffisant pour . 

prendre des mesures disciplinaires. #; rJ;/; ~ 
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22.06 Conge-maladie au cours d'unc absence autorisee - Tout employe reprcnant le travail 
apres un conge non paye autorise par l'Employeur, ou apres avoir ete mis en disponibilite 
par suite d'un manque de travail, ne beneficiera pas de credits de maladie pour la periode 
de son absence. Cependant, ii conservera tous les credits de maladie accumules auxquels 
ii avait droit au debut du conge ou de la mise en disponibilite. 

22.07 Congc de maladic non payc Tout employe non eligible au conge de maladie ou 
incapable de reprendre le travail apres avoir epuise ses conges de maladie accumules aura 
droit a un conge de maladie non paye pour une periode ne depassant pas une (I) annee sans 
perte d'anciennete. Toute annee additionnelle doit etre accordee pour raison valable sans 
accumulation d'anciennete. 

22.08 Registre de conge de maladie 

a) L "Employeur tiendra ajour un registre des heures de conge de maladie accumulees par 
l'employe. Sur demande. l'employe pourra obtenir le solde de ses heures de conge de 
maladie. 

b) A la retraite ou en cas de mise en disponibilite, l'employe recevra cinquante pourcent 
(50 %) de ses credits de conge de maladie non utilises, jusqu·a un maximum de cent 
( I 00) jours, sous forme de paiement. 

22.09 Nouveaux employes 

a) Un employe nomme avant le seize (16) du mois a le droit d'accumuler des credits de 
conges de maladie a partir de ce mois. 

b) Un cmploye nomme le seize ( 16) du mois ou apres a le droit d'accumuler des credits 
de conges de maladie a compter du premier jour du mois suivant la date de sa 
nomination. 

22. l O Employes en conge ou suspendu Lorsqu'une periode continue d'absence du travail en 
raison d'un conge non paye ou d'une suspension des fonctions depasse la moitie du nombre 
de jours ouvrables d'un mois donne, sans violer !'article I 3, aucun credit de conge de 
maladie ne sera accumule pour ce mois-la. Cependant, l'employe conservera tousles credits 
de conges de maladie accumules avant ce conge ou cette suspension des fonctions. 

22.11 Perte de credit - Un employe mis en disponibilite pendant une periode depassant dix-huit 
(18) mois perd tous les credits de conges de maladie accumules 

ARTICLE 23 - ABSENCES AUTORISEES 

23.01 Activite syndicale 

a) L'Employeur doit, sur demande, accorder un conge aux employes elus, nommes pour 

s'?ccupe~· des affaires du Syndical, congres ou seminaire et pour sieger au comite de ·· I 
negoc1at10ns. f 

~ {)#} 
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b) L'Employeur doit maintenir le plein salaire et tousles avantages de l'employe pendant 
une absence autorisee conformement a l'article 23.01 a). Le Syndicat doit dans ce cas 
rembourser l'Employeur. Une demande d'un tel conge doit etre faite deux (2) semaines 
a l'avance, si possible. 

23.02 Absence pour fonctions publiques ou syndicales 

a) L'Employeur reconnait le droit des employes a participer aux affaires publiques. Par 
consequent, ii accordera un conge non paye, sans perte d'anciennete, a tout employe 
qui en fera la demande par ecrit dans le but de se presenter a des elections federales ou 
provincial es. 

b) Sur demande presentee a l'Employeur, un conge non paye doit etre accorde aux 
employes choisis par le Syndicat ou par la section locale : 

1. pour assister aux reunions de comites du Syndicat canadien de la fonction publique, 
et de ses organismes affilies ou a charte; 

11. pour assister a des reunions d'affaires officielles du Syndicat autres que celles 
mentionnees aux sous-alineas i) et ii) ci-dessus; 

iii. appointe par le Syndicat canadien de la fonction publique pour divers comites ou 
travail. 

L 'Employeur fournira une facture au Syndical sur une base mensuelle pour Jes conges du 
present article. 

ARTICLE 24 - CONGES DE DEUIL 

24.01 Deuil 

a) Un employe adroit a un conge de deuil d'un maximum de cinq (5) jours consecutifs 
ouvrables, d'apres son horaire regulier, dans le cas du deces de son conjoint, de son 
conjoint de fait, de son enfant, de l'enfant de son conjoint, de son pere, de sa mere, de 
son frere ou de sa sreur, sans perte de traitement ou d'avantages. Un conge additionnel 
peut etre accorde en vertu de l'alinea f). 

b) Un employe adroit a un conge de deuil d'un maximum de quatre (4) jours consecutifs 
ouvrables dans le cas du deces de son beau-frere, de sa belle-sceur, de son beau-pere, de 
sa belle-mere, de son beau-fils, de sa belle-fille, de son petit-enfant, d'un grand-parent, 
d'un ancien tuteur, d'un gendre ou d'une bru, sans perte de traitement ou d'avantages. 
Un conge additionnel peut etre accorde en vertu de l'alinea f). 

c) Un employe a droit a un conge de deuil d'un (1) jour sans perte de traitement ou 
d'avantages, devant etre le jour des funerailles, du service commemoratif, d'un autre 
rassemblement commemoratif, ou de l'inhumation dans le cas du deces d'un oncle ou 
d'une tante de l'employe. 
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d) Un employe qui, sur une joumce de conges annuels subit un deuil, aura droit a un conge 
de deuil et pourra rcpousser ses vacances, selon le nombre de jours definis aux al ineas a), 
b), c). 

e) Si le service commemoratif, un autre rasscmblement commcmoratif ou l'inhumation 
ne suit pas immediatement Jes funcraillcs, l'cmploye peut demander par ecrit d'utiliser 
I 'un des conges a une date ulterieure, sans perte de traitement, qui est offert en vertu 
des alineas a) et b). 

f) Si l'employe assiste au service commemoratif, a un autre rassemblement 
commemoratif ou a l'inhumation qui a lieu en dehors de la province, l'Employeur 
pourra, sur demande de l'employe, accorder jusqu'a deux (2) jours additionnels de 
conge sans perte de salaire. 

24.02 Conge de porteur Ce conge d'une demi-journee sans perte de salaire peut etre accorde a 
l'employe dans le but d'assister a des funcrailles a titre de p011eur. 

24.03 Deces d'un collegue - L 'employe peut assister au service commemoratif, a un autre 
rassemblement commemoratif ou a l'inhumation pour un employe de la municipalite sans 
pe11e de traitement. 

ARTICLE 25-AUTRES CONGES 

25.01 Conge de quarantaine - L'employe adroit a un conge paye lorsqu'il s'absente du travail 
et est dans l'impossibilite d'effectuer ses taches en raison d'une quarantaine ordonnee par 
Sante et Securite publique ou d'une mise en ceuvre par une directive de l'Employeur. Le 
temps ainsi perdu ne pourra etre impute a son conge de maladie. 

25.02 Conge de maternite et pour soins d'enfants 

a) L'employe a le droit de demander un conge de maternite et pour soins d'enfants 
conformement aux dispositions de la Loi sur !es normes d 'emploi du Nouveau­
Brunswick et de ses reglements. 

b) Benefices - Durant un conge de maternite ou pour soins d' enfants, l'employe peut 
choisir de maintenir les benefices de I 'assurance groupe a condition que l'employe paye 
sa pat1ie des frais d'assurance selon Jes criteres du regime d'assurance. 

25.03 Retour du conge de maternite et pour soins d'enfants - Lorsqu'un employe decide de 
retourner au travail, ii doit donner a l'Employeur au mains deux (2) semaines d'avis. Au 
retour du conge de maternite et pour soins d'enfants, l'employe sera affecte a sa position 
anterieure. 

25.04 Conge familial - Un employe aura droit a deux (2) jours de conge paye a la naissance ou 
I' adoption de son enfant. 
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25.05 Conge pour sinistre grave - En cas d'un sinistre nature! grave dans la maison de 
l'employe, celui-ci aura droit jusqu'a trois (3) jours de conge paye par annee. 

25.06 Conge pour elections - Les employes auront droit a quatre (4) heures consecutives de 
conge sans perte de salaire avant la fermeture du scrutin, a !'occasion d'elections ou d'un 
referendum federal, provincial ou municipal. 

25.07 Jures ou temoins Tout employe appele comme jure ou temoin a un tribunal, quel qu'il 
soit, aura droit a un conge sans perte d'anciennete. De plus, l'Employeur s'engage a 
rembourser la difference entre son salaire reel et l'indemnite ou allocation eventuelle, a 
)'exception des sommes re9ues pour ses repas, deplacement ou autres depenses, qui lui 
auront ete payees pour ses services en tant que jure ou temoin. L'employe devra foumir a 
l'Employeur une piece justificative prouvant son titre de temoin ou de jure et indiquant les 
sommes ainsi re9ues. L'employe qui n'est pas choisi comme temoin devra retourner a son 
quart de travail. 

25.08 Conge de formation professionnelle L'Employeur accordera un conge paye sans perte 
d'anciennete a un employe devant passer un examen lie aux exigences requises pour son 
poste pendant ses heures regulieres de travail. Ce cours doit etre approuve par la 
municipalite. 

25.09 Conge sans solde - L'Employeur peut accorder, pour une raison valable, une absence 
autorisee non remuneree une fois par annee civile a un employe qui en fait la demande par 
ecrit. Ce conge est d'un maximum de trois (3) mois renouvelable une fois et sans perte 
d'anciennete. 

25.10 Avis d'absence - Un employe doit aviser son superviseur immediat au moins quarante­
cinq ( 45) minutes avant le debut de son quart de travail, s'il prevoit etre absent. 

25.11 Conges en cas de violence familiale, violence entre partenaires intimes et violence 
sexuelle 

a) L'Employeur reconnait que les employes et leurs enfants peuvent faire face a des 
situations de violence ou d'abus dans leur vie personnelle qui peuvent influencer la 
presence des employes et leur rendement au travail. 

b) L'Employeur doit accorder un conge aux employes en cas de violence familiale, de 
violence entre partenaires intimes ou de violence sexuelle, lorsque l'employe ou son 
enfant est victime de ce type de violence. La duree du conge ne peut exceder le total 
des conges suivants : 

i) un conge maximal de dix (10) jours, pris de fa9on intermittente ou continue dont 
les cinq (5) premiers jours de conges sont payes; et 

ii) un conge maximal de vingt-six (26) semaines, pris de fa9on continue. 

L'Employeur doit accorder le conge pour tout motif lie ace type de violence ou 
en resultant, y compris pour obtenir des soins medicaux, des consultations 
psychologiques, des services juridiques, des services offerts aux victimes ou pour Ah 
demOnager. Ce conge s'ajoute aux conges existants. • . , ."-? /JJ6<Jf-~ 
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iii) Cet article ne s'applique pas si qu'il est demontrc que remploye est !'auteur de 
I' agression. 

c) Confidentialite Tous les documents ou les informations que rec.;oit l'Employeur 
relativcment au conge sont confidentiels et ne peuvent etre communiques, sauf si 
J'employe y consent par ecrit ou la communication est autorisee ou exigee par la Joi. 

d) Protection contre la discipline - L · Employeur reconnait que la presence ou le 
rendement au travail d\m cmploye peut etre affecte lorsqu"il a subi. ou que son enfant 
a subi, de la violence familiale. de la violence entre partenaires intimes ou de la violence 
sexuelle. Dans de telles situations. l'Employeur s'engage a examiner Jes circonstances 
avec compassion et comprehension. en tenant compte des ressourccs ct des politiques 
disponibles pour soutenir remploye. 

ARTICLE 26 - REMUNERATION 

26.01 Jours de paie 

a) Les salaires et traitements, selon I' Annexe« A» seront verses toutes les deux (2) semaines 
par depot direct. Chaque jour de paie, chaque employe recevra un decompte detaille de 
son salaire et des retenues. 

b) En cas d'erreur de plus de cent (I 00$) dollars et a la demande de I'employe, l'Employeur 
fera la correction et versera le montant a l'employe au plus tard le vendredi de la semaine 
de paie. 

26.02 Salaire egal pour travail cgal - L'Employeur s'engage a appliquer le principe de 
remuneration egale pour un travail de valeur egale, sans distinction de sexe de l'employe. 

26.03 Employe a temps partiel - Les employes permanents a temps partiel doivent recevoir !es 
memes taux de salaire, conditions d'emploi et avantages prevus par la presente convention, 
cakules proportionnellement au nombre d'heures travaillees. 

26.04 Affectation tcmporairc 

a) Tout employe designe par l'Employeur pour travailler temporairement en tant que 
rempla9ant ou pour assumer Jes principales fonctions d' un poste mieux remunere 
pendant quatre (4) heures consecutives, aura droit au taux de salaire du poste qu'il 
remplace. Cette augmentation sera retroactive a partir du debut du remplacement. 

b) Un employe requis par l'Employeur de travailler a titre temporaire comme rempla9ant 
a un poste remunere a un taux de salaire inferieur au sien ne subira pas de baisse de 
salaire. 
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26.05 Depenses engagees par l'employe 

a) Lorsqu'un employe voyage pour le compte de l'Employeur, ii sera rembourse pour les 
frais de deplacement, d'hebergement et de repas, conformement a la directive en 
vigueur de la Ville de Belle-Baie. 

b) Aucun employe ne sera requis d'utiliser sa voiture personnelle pour le travail. 

26.06 Allocation de formation professionnelle 

a) Lorsque l'Employeur demande a un employe de suivre un cours d'education dans le but 
de se perfectionner dans Jes connaissances necessaires a son emploi, ii s'engage a en 
payer integralement le cout, des que l'employe aura termine son cours et obtenu un 
certificat de reussite. 

b) L'Employe s'engage a demeurer a l'emploi de l'Employeur pour une duree de deux 
(2) ans apres avoir re9u sa certification. 

c) Formation/certification - Effectif a la date de signature de cette convention collective, 
un employe qui doit reussir une formation et/ou obtenir une certification profitera d'un 
temps raisonnable pour reussir avec succes cette formation/certification. 

i. Eaux et egouts: L'employe devra terminer avec succes la premiere certification 
dans un delai de deux (2) ans apres son embauche dans ce paste exigeant cette 
certification. Par la suite, ii aura un (1) an pour chaque certification niveau 1 
additionnelle. L'employe aura deux (2) ans pour chaque certification niveau 2 
additionnelle. 

11. Lorsque l'Employeur autorise un employe a suivre une formation professionnelle 
dans le but de se perfectionner dans des connaissances rattachees a son emploi, 
l'Employeur s'engage a lui payer son salaire regulier. L'Employeur sera aussi 
responsable pour Jes frais d'hebergement, Jes depenses de voyage et Jes frais de 
scolarite. Les depenses de voyage seront telles que prevues dans la presente 
convention. 

iii. Lorsque l'Employeur autorise un employe deja apprenti dans un metier 
quelconque, ii s'engage a en payer les frais adjacents et a Jui accorder les conges 
avec solde requis par le programme. L'employe continuera d'accumuler de 
l'anciennete durant les periodes d'absence pour assister a la formation en classe 
du bloc d'apprentissage tel que requis par le programme d'apprentissage du metier. 

1v. L'Employeur supporte Jes employes a faire ces formations/certifications dans la 
langue au choix de l'employe. 

d) L 'Employeur sera responsable de payer les frais exiges pour le renouvellement de 
toutes certifications obligatoires des employes. Ceci comprend Jes frais pour 
!'evaluation medicale pour le permis de conduire de l'employe, sous presentation de 
re9u. 
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26.07 Prime de relais 

(a) Prime de quart d'apres-midi - Une prime de quart d'un dollar vingt-cinq (1,25 $) 
sera versee pour chaquc hcurc cffcctivement travaillee pendant le quart d'apres-midi, 
defini commc celui commcn~anl entre 16 h el minuit. Cette prime ne s'applique pas aux 
employes travaillant a l'arena ni aux heures supplementaires. 

(b) Prime du dimanchc En plus du taux horaire ordinaire applicable aux employes 
travaillant le dimanche, une prime de deux dollars soixante-quinze (2, 75 $) par heure 
sera versee pour chaque heure travaillee entre 00 h 01 et minuit le dimanche, sauf pour 
les heures supplementaires. 

26.08 Disponibilite immediate 

a) Lorsqu'un employe est designe comme etant « en disponibilite immediate >> c'est-a­
dire pouvant etre contacte immediatement par un appareil de telecommunication, ii sera 
remunere deux dollars cinquante (2,50 $) pour chaque heure de disponibilite 
immediate. Ce montant peut, a la demande de l'employe, etre converti en heure de 
travail afin de pouvoir les accumuler en conge. 

b) Toutes les heures travaillees par un employe en « disponibilite immediate » seront 
remunerees au taux de surtemps prevu a !'article 19.06 de la presente convention. 

26.09 Conditions insalubres et espaces dos 

Une prime de deux (2,00 $) dollars par heure s'appliquera pour tout travail effectue dans 
des conditions insalubres telles que lagune, conduites d'egouts sanitaires et stations de 
pompage ou dans un espace clos. 

26.10 Intemperies 

(a) Chaque fois que le travail d'un employe regulier travaillant dehors ne peut 
raisonnablement etre execute pendant les heures normales de travail a cause d'un 
mauvais temps, l'Employeur fournira du travail a l'interieur ou lui permettra d'attendre 
a l'abri. Les dispositions de la presente clause n'entra1neront aucune perte de salaire. 

(b) Advenant que l'Employeur ferme le bureau d'administration en raison de mauvaises 
conditions atmospheriques, les employes affectes aux travaux publics, les employes du 
depai1ement des eaux-egouts, des arenas et de la collecte des ordures devront se presenter 
au travail, a moins d'avis contraire. 

(c) Les employes du secteur administratif ne seront pas tenus de se presenter au travail. 
Lorsque les outils informatiques le permettent, les employes seront demandes de travailler 
en mode teletravail et ne subiront aucune perte de salaire ni d'avantages. 

(d) L'Employeur avisera les employes au moins quarante-cinq (45) minutes avant le debut 
de leur quart de travail. 



ARTICLE 27 - DESCRIPTION DES EMPLOIS 

27.01 Description d'emploi 

a) L'Employeur s'engage a etablir des descriptions d'emploi pour toutes Jes nouvelles 
classifications a etre comprises dans le groupement negociateur du Syndicat. Ces 
descriptions seront presentees au Syndicat et deviendront officielles a moins d'une 
objection ecrite de la part du Syndicat dans les trente (30) jours suivant leur 
presentation. 

b) Les descriptions officielles seront presentees au Syndicat au plus tard quinze (15) mois 
suivant la signature de la premiere entente. 

27.02 Pas d'elimination des classifications actuelles - Aucune classification existante ne sera 
eliminee sans !'accord prealable du Syndicat. 

27.03 Changement de classification d'emploi 

a) Au cas ou !es fonctions ou le volume de travail d'une classification subissent une 
modification majeure ou un accroissement majeur ou au cas ou l'Employeur cree un 
emploi non inclus dans !'annexe "A" pendant le terme de la presente convention, le taux 
de salaire applicable a un tel emploi fera l'objet de negociations entre l'Employeur et le 
Syndicat. 

b) Siles parties ne peuvent se mettre d'accord sur le taux de salaire de l'emploi en question, 
le differend sera renvoye a la procedure de redressement de griefs et a l'arbitrage. Le 
nouveau taux de salaire sera retroactif a la date ou le travail en question a ete confie a 
un employe pour la premiere fois. 

ARTICLE 28-REGIME DE PENSION ET AVANTAGES SOCIAUX 

28.01 Pension - En plus du regime de pension du Canada, chaque employe participera a un 
regime de retraite, soit le « Regime de pension des employes municipaux du 
Nouveau-Brunswick». Les contributions seront payables par l'Employeur et Jes employes 
aux termes des dispositions de ce regime. 

28.02 Assurance des frais medicaux et d'hospitalisation 

a) Pour tousles employes qui qualifient et avec dependants, l'Employeur paiera soixante­
quinze pourcent (75 %) des primes du regime d'assurance en vigueur. 

b) Pour !es employes qui qualifientt mais sans dependants, l'Employeur paiera quatre­
vingt-dix pourcent (90 %) des primes du regime d'assurance en vigueur. 

c) En cas de maladie, la contribution de l'Employeur sera maintenue pendant une duree 
maximale d'un (1) an a compter du debut de la maladie. Par la suite l'employe peut, s'il 
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28.03 Assurance groupe sur la vie - L'Employeur paiera Jes primes pour un regime d'assurance 
groupe sur la vie, de mort accidentelle et de perte de membres au taux de soixante-quinze 
pourcent (75 %) du coftt pour tous Jes employes qui qualifient pour ce regime et avec 
dependants. L'Employeur paiera quatre-vingt-dix pourcent (90 %) des primes d'un tel 
regime pour Jes employes qui qualifient, mais sans dependants. 

28.04 AHocation depart 

a) Un employe ayant atteint l'age de soixante (60) ans et ayant douze (1 2) annees de 
service consecutives, qui prend sa retraite ou qui est mis en disponibilite, recevra une 
allocation de depart equivalente a trois (3)jours de salaire pour chaque annee complete 
de service a compter du I <:r janvier 2023, ou au prorata des annees travaillees. 

b) Pour les employes en paste avant le 1cr janvier 2023, les annees de service ne pourront 
done pas etre utilisees dans le calcul de I 'allocation mais seront prises en consideration 
pour satisfaire I' exigence des douze (12) annees de service. 

c) Une annee de service sera equivalent a deux mille quatre-vingts (2,080) heures 
regulieres de travail pour !es employes travaillant quarante ( 40) heures par semaine et 
de mille huit cent vingt (1,820) heures de travail pour les employes travaillant trente­
cinq (35) heures par semaine. 

d) Le salaire sera celui en vigueur immediatement avant la cessation de l'emploi. Ce 
montant peut, au choix de l'employe, etre verse annuellement en trois (3) parts egales 
(sur 3 annees) effectif l'annee immediatement apres la retraite de l'employe. 

28.05 Accident de travail 

a) Les employes sont couve1ts par lcs dispositions de la Loi sur !es accidents du travail de 
la province du Nouveau-Brunswick. 

b) Un employe qui ne peut pas accomplir son travail regulier pour le compte de 1 'Employeur 
a la suite d'un accident au travail pour lequel ii re<yoit une indemnite versee par Travail 
securitaire Nouveau-Brunswick conformement a la Loi sur Jes accidents du travail 
accumulera l'anciennete et les conges de maladie prevus par la presente convention 
pendant une periode maximale de douze (12) mois. 

c) L'Employeur doit maintenir en vigueur le regime des avantages sociaux de l'employe 
(excluant la couverture pour incapacite a long terme) durant la periode ou l'employe rec;:oit 
des indemnites pour « perte de gains » de Travail securitaire Nouveau-Brunswick, sous 
)'article 28.05 b). L'employe consent a rembourser a l'Employeur sa part des cotisations 
au regime des avantages sociaux. 

d) L'absence d' un employe qui rec;:oit des indemnites en application de la Loi des accidents 
du travail ne doit pas etre deduite des credits de conge de maladie ni des credits de conges 

annuels de la personne. ~ t//tJ, 
~ n ,. 
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ARTICLE 29 - LIEU DE TRAVAIL SECURIT AIRE 

29.01 Cooperation Le Syndical et l'Employeur conviennent de collaborer afin de maintenir et 
d'ameliorer les reglements destines a assurer une protection adequate des employes 
effectuant des travaux dangereux. 

29.02 Comite paritaire de securite - est institue un comite de securite et d'hygiene compose de 
trois (3) representants nommes par le Syndical et trois (3) representants nommes par 
l'Employeur. Les employes siegeant sur ce comite ne subiront aucune perte de salaire. 

29.03 Reunions du comite - Le comite de securite et d'hygiene se reunira sur demande du 
Syndical ou de l'Employeur afin d'examiner toute condition dangereuse. Un proces-verbal 
sera redige a !'issue de chaque reunion, et des copies seront envoyees a l'Employeur ainsi 
qu'au Syndicat. 

29.04 Mesure de securite - L'Employeur s'engage a fournir aux employes qui travaillent dans 
des conditions insalubres ou dangereuses, tout le materiel et I 'habillement protecteur 
necessaire requis par le code de securite provincial. De son cote, l'employe s'engage a 
utiliser en tout temps le materiel et l'equipement de securite mis a sa disposition par 
l'Employeur. 

29.05 Griefs relatifs a la securite - Un employe ou un groupe d'employes estimant qu'on leur 
impose un travail comportant des conditions dangereuses ou insalubres excedant le risque 
normal inherent ace travail a le droit de deposer un grief prioritaire a la deuxieme etape de 
la procedure de reglement des griefs, ainsi qu'a !'arbitrage. Aucun employe ne sera 
sanctionne pour avoir refuse d'executer un travail juge dangereux par un membre du comite 
de securite et d'hygiene 

29.06 Enquete sur les accidents - Le Syndical et l'Employeur seront immediatement informes 
de tout accident ou blessure. Sur demande du Syndical ou de l'Employeur, le comite de 
securite et d'hygiene entreprendra une enquete et deposera rapidement un rapport sur la 
nature et !es causes de !'accident ou de la blessure. 

29.07 Salaire des employes blesses - Tout employe blesse durant ses heures de travail et 
contraint de quitter son poste pour recevoir des soins ou rentrer chez lui en raison de sa 
blessure sera remunere a son taux normal de salaire pour le reste de sa journee de travail, 
sans que cela n'affecte son conge de maladie. Toutefois, si un professionnel de la sante 
declare que l'employe est apte a reprendre son travail le meme jour, cette disposition ne 
s'appliquera pas. 

29.08 Transport des accidentes - Le transport des employes necessitant des soins medicaux a 
la suite d'un accident de travail vers l'hopital le plus proche, sera pris en charge par 
l'Employeur, a condition que ces frais ne soient pas couverts par !es assurances de 
l'employe. 

29.09 Accommodation - Si un employe necessite une accommodation, l'Employeur, en 

collaboration avec le Syndical et l'employe, Olaborera un plan d'accommod~ i: ns,_ tj/j0\-
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29. ]O Employes accidentes au travail - Les employes accidentes au travail ct recevant une 
remuneration de Travail securitaire NB recevront Jes memes credits de vacances, jours de 
maladie et benefices qu' ils recevaient auparavant pendant une periode maximale de douze 
(12) mois. 

ARTICLE 30 - CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE 

30.0 I Definition Un changement technologique signifie !'introduction d'equipement ou de 
materiel different de celui precedemment utilise par l'Employeur, ainsi que la modification 
de la maniere dont l'Employeur effectue ses activites directement liees a !'introduction de 
cet equipement ou de ce materiel. 

30.02 Programme de formation - Au cas ott l'Employeur introduirait de nouvelles methodes ou 
machines, exigeant des habiletes nouveJles ou plus etendues que celles que possedent les 
employes travaillant selon les methodes de travail actuelles, l'Employeur accordera, a ses 
frais, aux employes ainsi affectes, une periode raisonnable pour leur permettre de se 
perfectionner ou d'acquerir les competences necessaires aux nouvelles methodes de travail. 
Aucun changement ne sera apporte aux taux de salaire de ces employes pendant la periode 
d'un tel recyclage et leur salaire ne subira pas de reduction lorsqu'ils seront reclassifies a 
leur nouveau poste. 

30.03 Pas d'embauchc - L'Employeur s'engage a ne pas embaucher de nouveaux employes tant 
qu'il n'aura pas informe les employes titulaires des changements technologiques qu'il 
envisage d'introduire et qu'il ne leur aura pas offert une periode de formation ou de 
perfectionnement leur permettant d'acquerir les competences necessaires pour conserver 
leur emploi. 

30.04 Pas de congediement - Aucun employe permanent ne sera congedie par 1 · Employeur par 
suite de la mecanisation; ii aura en outre la possibilite de se prevaloir de ses droits 
d'anciennete pour combler un autre poste. 

ARTICLE 31 - SECURITE D'EMPLOI 

31.01 Securite d'emploi 

a) L'Employeur pourrait avoir recours a des contrats a forfait dans les cas suivants : 

1. lors d'un bris de machine ou d'equipement ou de penurie partielle ou totale du 
materiel; 

2. lorsqu'il n'y a pas d'equipement requis pour accomplir une partie du travail ; 

3. en cas de penurie de main-d'reuvre qualifiee ; 

4. en situation d"urgence, lorsqu'un employe n'est pas disponible pour effectuer le 
travail; 

5. dans tous Jes autres cas ou ii y a entente entre les parties. 
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b) Cependant, en utilisant un tel recours, l'Employeur s'engage ace qu'il n'y ait pas de 
mise a pied ni de diminution d'heures de travail, ni de baisse de salaire pour les 
employes ni d'abolition de postes. 

c) Les deux parties sont d'accord d'etablir un forum de discussions en rapport avec la sous­
traitance et les options disponibles dans le but d'ameliorer le coilt et le service a la 
population. 

ARTICLE 32 - HABILLEMENT 

32.01 Habillement 

a) L'Employeur foumira taus les vetements protecteurs et equipements obligatoires que les 
employes doivent porter pendant le travail. Lorsqu'un des equipements ou vetements 
fournis par l'Employeur est endommage et/ou use, l'employe devra le signaler a son 
superviseur immediat. L'Employeur procedera au remplacement sur presentation des 
articles endommages. 

b) L'Employeur foumira aux employes : 

TRA VAUX PUBLICS ARENA EAUX ET EGOUTS 
Temps plein Temps plein 
1. Overall - ete 1. Gants - ete 1. Overall - ete 
2. Overall - hiver 2. Gants - hiver 2. Overall - hiver 
3. Manteau d'hiver 3. Overall - ete 3. Manteau d'hiver 
4. Gants - ete 4. Overall - hiver 4. Bottes de pluie hiver et 
5. Gants - hiver 5. Manteau d'hiver ete 
6. Gants caoutchouc 6. Botte d'hiver 5. Gants - ete 
7. Ensemble de pluie 7. Lunettes de securite avec 6. Gants - hiver 
8. Bottes de pluie hiver et ete protection UV 7. Gants - latex 
9. Lunettes de securite avec 8. Gants caoutchouc cote 

protection UV biologique 
9. Sarrau 

Saisonnier 10. Ensemble de pluie 
1. Overall - ete 11. Lunettes de securite avec 
2. Bottes de pluie protection UV 
3. Gants - ete 
4. Ensemble de pluie 
5. Lunettes de securite avec 

protection UV 

Taus les vetements fournis par l'Employeur seront certifie CSA Classe 2 niveau 2 et avec le logo 
de la Ville. 

I 
I 
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c) Les bottes de sccuritc (steel toe boots) - L'Employeur payera aux empoyes, le 15 mai 
de chaque annee, Jes montants com me suit pour des bottes de securite : 

Employes permanents temps plein et temps pattiel -

Employes permanents saisonniers -

250 $ 

150 $ 

d) Ou tillage L'Employeur s'engage a fournir aux employes tout l'outillage et le materiel 
necessaires, ainsi qu'a maintenir en bon etat les equipements de protection requis pour 
l'execution de leur travail. 

c) Concierge - L'Employeur allouera aux concierges un montant de cent cinquante 
dollars (150 $) par an pour I' achat de vetements de travail et/ou de souliers de securite 
approuves ACS. De plus, l' Employeur fournira cinq (5) T-shirts arborant le logo de la 
Ville chaque annee. En cas de dommage aux vetements et/ou accessoires, l'Employeur 
procedera au remplacement sur presentation des articles endommages. 

f) L'Employeur fournira cinq (5) t-shirts avec le logo de la Ville a chaque employe des 
travaux publics. L ' Employeur procedera au remplacement sur presentation des articles 
endommages. L'Employeur s'attend a ce que Jes employes portent des panta lons de 
travail ou des jeans. 

g) L'Employeur s'attend ace que les employes po1tent les articles vestimentaires fournis 
par l'Employeur. 

ARTICLE 33 - TABLEAUX D' AFFICHAGE 

33.01 Tableaux d'affichage 

(a) L'Employeur mettra a la disposition du Syndicat des tableaux d'affichage disposes de 
telle fa;on que tous les employes y trouveront acces. Le Syndicat aura le droit d'y 
afficher des avis pertinents aux employes. 

(b) La nature des documents affiches doit etre reliee aux reunions et activites syndicates 
sans causer prejudice a !'image des parties visees. Les affichages ne pourront, en aucun 
cas, prendre une forme ou un ton injurieux, avoir un caractere de polemique ou etre de 
nature a apporter une perturbation, sortant du cadre legal. 

ARTICLE 34 - CONDITIONS DETRA VAIL 

34.01 Maintien des conditions actuelles - Tous !es droits, avantages, privileges et conditions 
de travail actuellement accordes aux employes par l'Employeur sont preserves, a condition 
qu'ils aient ete abordes lors des discussions a la table de negociation pour la presente 
convention collective. Ces droits, avantages, privileges et conditions de travail peuvent 
toutefois etre modifies d'un commun accord entre l'Employeur et le Syndicat. 
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34.02 Usage personnel des vehiculcs ct equipements - A moins d'une autorisation ecrite de 
l'Employeur, !'usage a des fins personnelles des vehicules, de l'equipement lourd, de 
l'outillage et du materiel appartenant a la ville est interdit. 

ARTICLE 35 - DUREE DE LA CONVENTION 

35.01 Duree de Ia convention - La presente constitue l'integralite de ('accord entre Jes parties 
et sera en vigueur du ler janvier 2023 au 30 juin 2027. Elle sera ensuite automatiquement 
renouvelee pour des periodes successives de douze (12) mois, sauf si l'une des parties 
notifie par ecrit a l'autre partie son intention de negocier une nouvelle convention, en 
respectant un preavis d'au moins trente (30) jours civils et au plus soixante (60) jours civils 
avant la date d'expiration de la presente convention ou de tout renouvellement subsequent. 

35.02 Modification de Ia convention - Toute modification jugee necessaire par les parties 
pourra etre apportee a la presente convention, sous reserve d'un accord mutuel, et ce, a tout 
moment pendant la duree de la convention collective. 

35.03 Avis d'entamer Jes negociations 

a) Lorsqu'une partie transmet un avis a l'autre conformement a l'article 35.01, les parties 
doivent se rencontrer et entamer sans delai, et au plus tard dans les vingt (20) jours 
suivant la transmission de l'avis, ou dans tout autre delai convenu mutuellement, des 
negociations collectives en vue du renouvellement ou de la revision de la convention. 

b) Les parties s' engagent a entreprendre ces negociations de bonne foi et a deployer tous 
les efforts raisonnables pour conclure une nouvelle convention ou une version revisee. 

35.04 Convention demeure valable - Les deux parties se conformeront integralement aux 
dispositions de la presente convention tant que Jes negociations collectives se poursuivent de 
bonne foi. Au cas ou les negociations se prolongeraient au-dela de la date anniversaire de la 
convention, toute entente concemant toute revision de ses dispositions aura un effet retroactif 
a ladite date, a moins que les parties en decident autrement d'un commun accord. 

35.05 Retroactivite - L'Employeur s'engage a payer le salaire retroactif payable aux employes 
eligibles, a compter du 1 er janvier 2023. 

a) Tousles employes permanents qui figurent sur la feuille de paie a la date de la signature 
de la presente convention collective doivent recevoir le traitement retroactif pour toutes 
les heures payees conformement aux taux fixes a l'annexe A. 

b) Les personnes suivantes doivent egalement recevoir le traitement retroactif sur une base 
proportionnelle : Jes employes decedes ou les employes ayant pris leur retraite apres le 
1 er janvier 2023, Jes employes mis en disponibilite avant la date de la signature de la 
presente convention; et Jes employes en conge autorise a la date de la signature de la 
presente convention. 

c) Tous !es employes permanents temps partiel et permanents saisonniers a la date de la 
signature auront droit au traitement retroactif sur une base proportionnelle. 
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d) Les membres qui etaient employes le 1 er janvier 2023 et qui ont quitte volontairement 
le service de l'Employeur entre le 2 janvier 2023 et la date de la signature de la presente 
convention ont droit au traitement retroactif dans un delai de quarante-cinq (45) jours 
civils aprcs la date de la signature de la presente convention. L "Employeur et le 
Syndical feront tous Jes efforts raisonnables pour les contacter. 

e) Si le statut d"un employe est passe de temporairc a permanent, ii beneficiera d'un 
traitement retroactif pour toutes lcs heures remunerees au cours de l 'an nee en cours et 
de 1 'annee civile precedente; le cas echeant, selon Jes taux etablis a I' Annexe A. 

f) La retroactivite ne doit pas s·appl iqucr aux personnes qui: 

i. ont quitte leur emploi avant d'avoir termine leur periode de probation; 

II. ont ete congediees pour raison valable; 

iii. sont entrees en fonct ion dans la section locale 5534 le 2 janvier 2023 ou apres cette 
date et qui ont quitte volontairement leur emploi avant la date de la signature de la 
presente convention collective; 

g) A moins de dispositions contraires, toutes Jes conditions d'emploi doivent entrer en 
vigueur a la date de la presente convention. 

h) L'Employeur s'acquittera de payer a toutes personnes ayant droit au traitement 
retroactif prevu dans Jes presentes, a l'interieur de quarante-cinq (45) jours suivant la 
signature de la presente convention collective. 

35.06 Pas de grevc ni de lock-out - La section locale 5534 du Syndical consent a )'absence de 
greve, de debrayage, ou de ralentissement de travail et l'Employeur consent a )'absence de 
lock-out des membres du Syndical pendant la duree de la presente convention. 
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LETTRE D'ENTENTE 

ALLOCATION DE DEPART 

ENTRE: 
LA VILLE DE BELLE-BAIE 

ET: 
LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP)­
SECTION LOCALE 5534 

Objet: Allocation de depart pour les employes en poste a la Ville de Beresford au 
31 decembre 2022 

CONSIDERANT que l'allocation de depart etait prevue pour les employes de l'ancienne section 
locale 4225 du SCFP (employes de Beresford) en vertu de !'article 26.04 ; 

CONSIDERANT qu'aucune disposition similaire n'existait pour les employes de l'ancienne 
section locale 4863 du SCFP (employes de Petit-Rocher) ni pour les autres employes integres a la 
Ville de Belle-Baie depuis le 31 decembre 2022 ; 

CONSIDERANT que l'article 28.04 de la presente Convention collective stipule que: 

a) Un employe ayant atteint l'age de soixante (60) ans et ayant douze (12) annees de service 
consecutives, qui prend sa retraite ou qui est mis en disponibilite, recevra une allocation de 
depart equivalente a trois (3) jours de salaire pour chaque annee complete de service a 
compter du 1 er janvier 2023, ou au prorata des annees travaillees. 

b) Pour Jes employes en poste avant le 1 er janvier 2023, Jes annees de service ne pourront done 
pas etre utilisees dans le calcul de )'allocation mais seront prises en consideration pour 
satisfaire l' exigence des douze ( 12) annees de service. 

c) Une annee de service sera equivalent a deux mille quatre-vingts (2,080) heures regulieres 
de travail pour Jes employes travaillant quarante ( 40) heures par semaine et de mi Ile huit 
cent vingt (1,820) heures de travail pour les employes travaillant trente-cinq (3 5) heures 
par semaine. 

d) Le salaire sera celui en vigueur immediatement avant la cessation de l'emploi. Ce montant 
peut, au choix de l'employe, etre verse annuellement en trois (3) parts egales (sur 3 annees) 
effectifl'annee immediatement apres la retraite de l'employe. 
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ACES FINS, les parties a la prcscntc convienncnt de cc qui suit: 

Les employes mentionnes ci-dessous, en poste a la Ville de Beresford au 31 decembre 2022, 
commenceront a accumuler des annees de service a compter de leur date d'embauche et ce, meme 
si cette date est anterieurc au 1 er janvier 2023. 

LISTE DES EMPLOYES VISES PAR CETTE LETTRE D'ENTENTE 

NOM PRENOM DATE D'EMBAUCHE 
ARSENAULT JOFFREY 2019-05-06 
BERNIER LYNDA 2010-01-25 
BOUDREAU PIERRE-LUC 2019-05-06 
DOUCET JOEL DENIS 2011-05-09 
FONTAINE JASON 2021-05-03 
GODIN ANDRE 2022-01-14 
GODIN DANIEL 2012-09-24 
GRANT DENIS 2012-10-22 
HACHEY VALMOND 2013-05-24 
MALLET SEBASTIEN 2018-05-28 
MORRISON MARIE-JOSEE 2006-02-27 
ROY DANNY 2000-05-08 

Pour le SCFP, section locale 5534 

[Jib I}) 
l\;7 
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LETTRE D'ENTENTE 

RECONNAISSANCE DU PERSONNEL 

ENTRE: 
LA VILLE DE BELLE-BAIE 

ET: 
LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP)­
SECTION LOCALE 5534 

Objet : Reconnaissance des annees de service 

CONSIDERANT que les parties reconnaissent l'importance de valoriser Jes annees de service du 
personnel; 

CONSIDERANT qu'un boni pour les annees de service etait prevu pour Jes employes de 
l'ancienne section locale 4225 du SCFP (employes de Beresford) en vertu de !'article 24.09; 

CONSIDERANT qu'aucune disposition similaire n'existait pour Jes employes de l'ancienne 
section locale 4863 du SCFP (employes de Petit-Rocher) ni pour les autres employes integres a la 
Ville de Belle-Baie depuis le 1 er janvier 2023 ; 

CONSIDERANT que l'Employeur a }'intention de mettre en place une politique de 
reconnaissance pour l'ensemble du personnel municipal ; 

A CES FINS, Jes parties a la presente conviennent de ce qui suit : 

1. L' Employeur s' engage a proposer une politique de reconnaissance du personnel applicable 
a l'ensemble des employes de la municipalite de Belle-Baie. 

2. Le Syndical prendra connaissance de la politique et, s'il estime qu'elle offre des conditions 
inferieures a celles prevues a ]'article 24.09 de l'ancienne convention collective du SCFP 
4225, Jes parties s'engagent a se rencontrer afin de discuter des ajustements necessaires. 

3. La presente lettre d' entente entrera en vigueur des sa signature et restera applicable jusqu'a 
l'adoption officielle de la politique par l'Employeur et son acceptation par le Syndicat. 

4. Les discussions relatives a cette politique se feront de bonne foi et dans un esprit de 
collaboration entre les parties. 

Fait a Belle-Baie, ce ~ jour de YY'(N'.'{) 2025. 



ANNEXE A 

GRILLE SALARIALE 
SCFP SECTION LOCALE 5534 

CLASSIFICATION 
2023 2024 2025 2026 

I°' Sem. 
2027 

4,00% 4,00°/o ' /0 I/ 3 ooo/ 3,00% 1,25% 

Chef d'equipe 27.58 $ 28,68 $ 29,54 $ 30.43 $ 30,81 $ 
Chef d'equipe Niv I Distrib. Eau potable 28,36 $ 29,50 $ 30,38 $ 31,29 $ 31,68 $ 
Chef d' e ui e Niv I Distrib. Eau otable et Niv I Collecte eaux usees 29,14 $ 30,31 $ 3 1,22 $ 32.15 $ 32.55 $ 
Chef d'equipe Eau & Egouts 30,26 $ 31.47 $ 32.42 $ 33.39 $ 33.8 1 $ 
Chef d'equipe Eau & Egouts Niv I (4 certifications) 33,38 $ 34,72 $ 35.76 $ 36.83 $ 37.29 $ 
Chef d'equipe Eau & Egouts Niv 2 (3 certifications) 35,98 $ 37,42 $ 38.55 $ I 39.70 $ 40,20 $ -. + Cha uc nivcau de certification - Boni de 500,00 $ 

Chef d'equipe Arenas - Pares 27,58 $ 28,68 $ 29.54 $ 30,43 $ 30,81 $ 
Chef d'equipe Arenas- Pares Niv 1 Distrib. Eau potable 28,36 $ 29,50 $ 30,38 $ 31,29 $ 31,68 $ 
Chef d'e ui e Arenas - Pares Niv I Distrib. Eau otable et Niv I Collecte eaux usees 29,14 $ 30,31 $ 31,22 $ 32, 15 $ 32,55 $ 
Operateur Eau & Egouts 27,46 $ 28,55 $ 29.41 $ 30,29 $ 30,67 $ 
Operateur Eau & Egouts Niv I ( 4 certifications) 30,58 $ 31.80 $ 32,75 $ 33,74 $ 34,16 $ 
Operateur Eau & Egouts Niv 2 (3 certifications) 33.18 $ 34,50 $ 35,54 $ 36,60 $ 37,06 $ -. + Cha uc nivcau de certification - Boni de 500,00 $ 

Journalier permanent 25,06 $ 26,07 $ 26,85 $ 27,65 $ 28.00 $ 
Journalier permanent Arena & Flottant 25,58 $ 26,61 $ 27.41 $ 28,23 $ 28.58 $ -. Classc 3 : + 0,50 $/heure 
-. Certification Eau & E outs : + 0,75 $/hcurc ar certification * 

Journalier saisonnier 23,78 $ 24,74 $ 25,48 $ 26.24 $ 26,57 $ 
Concier 1 e 23,78 $ 24,74 $ 25,48 $ 26,24 $ 26.57 $ 
Eboueur 26,00 $ 27,04 $ 27,85 $ 28.69 $ 29.05 $ 

< Secretaire rece tionniste 26,52 $ 27,58 $ 28,41 $ 29.26 $ 29,63 $ 
Comm is com table 34,53 $ 35,91 $ 36,99 $ 38, 10 $ 38.57 $ 

J *Se/on/ 'article 26.06: Allocation deform_alion proje.1·si01:me/le: 

~ 
Chaque employe du Departement _Eau & £gouts (chef d'Equipe et operateur) re,·evra un honi de 500 $ pour chaque certification ohtenue dans le 
programme deformation Eau & Egouts (distrihulion de l 'eau potable, traitemenl de/ 'eau potable, co/lecte des eaux usees, traitement des eaux usees). 
Chaque journalier verra son salaire ajuste de 0. 75 $ de l 'heure pour chaque cert{fication eau et egouts ohtenue. 
Chaque journalier verra son salaire ajuste de 0,50 $ de l 'heure s 'ii est titulaire d'un permis valide Classe 3. 

~~rfo c;9 - -41-



SIGNATURE 

Signe a Belle-Baie, N.-B. en date du 
1 ~ mars 2025. 

AU NOM DE L'EMPLOYEUR, 
LA VILLE DE BELLE-BAIE, N.-B. : 

kb*sepb 491 

AU NOM DU SYNDICA T, 
LA SECTION LOCALE 5534 DU 
SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE : 

_Ll.:..-,,===::::::>2___ 

~ ob -
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